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Les premières réflexions remontent à 2015 où nous 
avons eu une rencontre au Conseil Départemental avec 
l’ARS pour discuter des solutions qui s’offraient à nous 
pour le maintien sur notre territoire des lits d’EHPAD. 
Depuis, de nombreuses discussions ont eu lieu sans 
pour autant trouver de solutions pour l’organisation 
ou la mutualisation de nos structures. Il aura fallu 
attendre 2022 pour que tout s’accélère. La décision de 
la création d’un CIAS (Centre Intercommunal d’Actions 
Sociales) par la Communauté de communes Vie et 
Boulogne avec une compétence restreinte de gestion 
des EHPAD de Palluau Falleron et Saint Etienne du Bois, 
va nous permettre de porter les autorisations des trois 
établissements et permettre ainsi la reconstruction de 
l’EHPAD de Palluau sur le site du Colombier et ainsi 
développer de nouvelles mutualisations.

Ce CIAS prendra le relais des différents CCAS au 
1er janvier 2024. Dans le fonctionnement cela ne 
changera pas le quotidien des résidents puisque 
les trois structures continueront d’exister jusqu’à la 
réception des travaux de l’extension de la structure 
du Colombier en fin 2026, date à laquelle les résidents 
de Palluau seront transférés sur Saint Etienne du Bois. 
La Résidence des Glycines de Falleron sera conservée 
avec sa capacité actuelle.

Il faut noter un changement important en ce qui 
concerne la fabrication des repas pour les services 
scolaires et périscolaires. En effet cette compétence 
dépend de la jeunesse et non du CIAS. La Commune a 
donc lancé un appel d’offre afin de choisir un prestataire 
de service pour le 1er janvier 2024, nous nous sommes 
fait aider pour cette consultation par la Chambre 
d’Agriculture. Notre volonté est de conserver un service 
de qualité pour nos enfants.

Nous pouvons être fiers des décisions prises, elles 
permettront de donner un avenir à ces services 
essentiels pour notre territoire. 

Nos CCAS continueront quant à eux, de travailler sur 
d’autres missions comme le portage des repas ou 
l’organisation d’événements dans le cadre de la semaine 
bleue par exemple.

Je vous invite à noter sur vos agendas la date du 
dimanche 14 janvier où nous nous retrouverons lors de 
la traditionnelle cérémonie des vœux du Maire à 11h 
à la Salle Beauséjour. Ce sera l’occasion pour moi de 
vous expliquer plus en détail l’ensemble du programme 
d’investissement 2024. En attendant je vous souhaite 
d’excellentes fêtes de fin d’année.

Le Maire, Guy Airiau

> Édito
Bâtir un projet pour une collectivité 
territoriale  demande du temps. 
La définition du besoin, le choix des 
acteurs pour le concevoir, trouver les financements, autant d’étapes qui 
sont longues.

Lorsque ce projet concerne plusieurs collectivités, il faut encore plus 
de temps. C’est le cas du regroupement des EHPAD (Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes) de Palluau, Falleron 
et Saint Etienne du Bois.

“Un avenir 
intercommunal 
pour nos EHPAD…

”
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> DOSSIER :
BILAN MI-MANDAT 2020-2023

Nous sommes arrivés au mi-mandat et il nous semble important de partager avec vous les actions 
que nous avons mises en place depuis l’élection de mars 2020. 
Ces trois premières années resteront marquées par la 
crise sanitaire qui nous a tous perturbé. Nous avons 
depuis quelques mois retrouvé une activité plus 
normale et les projets maintes fois reportés, voient le 
jour actuellement.

Cependant, nous avons dû affiner nos priorités. 
La forte inflation des prix des matériaux à la 
construction a provoqué une augmentation de 

30% environ sur les appels d’offres et le coût 
électrique de nos installations a été multiplié par 
3 suite à la guerre en Ukraine. Un contexte qui nous 
obligera à prendre plus de temps pour la réalisation 
des projets, sans remettre en question notre motivation 
qui est de vous proposer des services de qualité issus 
du dialogue et de la concertation et en respectant un 
équilibre financier pour notre collectivité.

Vie sociale
Nous avons l’ambition de donner à chaque enfant les conditions de bien grandir et s’épanouir.

Nous souhaitons accompagner au mieux nos jeunes citoyens.

AMELIORER l’accueil de nos enfants. 

Vu l’augmentation du nombre d’enfants fréquentant 
l’accueil de loisirs, il a fallu réfléchir à une meilleure 
organisation. Nous avons recruté une deuxième 
directrice pour l’accueil de loisirs afin que chaque 
site ait sa référente et ainsi optimiser le service.

Pour le restaurant scolaire, nous avons fait le 
choix d’organiser un self et changer le mobilier 
pour faciliter la manutention pour les agents. Le 
souhait de la commission est de rendre les enfants 
plus autonomes et les sensibiliser au gaspillage 
alimentaire.

 Signature de la charte le 17/10/2020.

PROMOUVOIR un civisme de proximité pour nos 
jeunes  : la commune a rejoint l’association du passeport 
du Civisme depuis octobre 2020.

ENCOURAGER l’engagement citoyen : Élections 
du 7e CME (Conseil Municipal des Enfants) 
le 21/10/2022 avec principal projet l’installation d’un 
Skatepark.

EDUQUER les jeunes au Net et aux réseaux 
sociaux  : Mise en place d’un « Promeneur du Net » 
pour répondre aux préoccupations et questions.
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Nous continuons de soutenir les associations et de favoriser l’accès au sport pour tous. 
La vie associative de notre commune est une vraie richesse.

SOUTENIR   les associations à travers l’attribution 
de subventions.

RENFORCER  les liens avec l’organisation 
tous les deux ans d’un Forum des associations 

AMELIORER  les équipements associatifs.
 Inauguration de l'Espace Jacqueline Roy Réfection des terrains de tennis

Nous avons à cœur de conserver un centre bourg dynamique, accueillant et propice au bien vivre 
ensemble. Les commerces de proximité et l’accès aux soins constituent des atouts facilitant la vie 
au quotidien. Il est important de renforcer le lien social et les solidarités.

2022 : Préparation 
des colis de Noël 
par le CME

Remise des clés aux infirmières
le 31/05/2023

Inauguration - le 08/07/2022
DÉVELOPPER l’habitat dans le centre 
bourg : offre locative sociale SOLIHA de 
3 logements rue du Général Charette.

AIDER l’accueil des professionnels médicaux et paramédicaux : 
Rénovation de la maison de la paroisse pour y installer l’ostéopathe et 
réhabilitation de l’ancienne supérette, 11 place de l’Église, pour l’accueil 
d’un cabinet infirmier.

FAVORISER la solidarité avec nos aînés: distribution de colis à Noël, 
maintien du lien lors de la crise, accompagnement à la vaccination et 
distribution de masques pendant la crise COVID 19.  

Ramassage des déchets le 04/10/2023

Atelier mémoire

ENCOURAGER des temps 
forts de cohésion entre 
habitants : La Joséphine, les 
marches intergénérationnelles

  Atelier mémoire

ACCOMPAGNER les actions permettant 
« le bien vieillir à domicile »  : dans le 
cadre de la conférence des financeurs, 
service du département, nous organisons, 
chaque année, des ateliers de prévention 
pour les plus de 60 ans : activité physique, 
bien être, nutrition, informatique et 
mémoire. 
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Environnement et Cadre de Vie

Communication

Tourisme

Soucieux de garantir au Stéphanois un environnement de qualité, nous nous mobilisons pour 
relever les défis de demain. De multiples initiatives sont recensées sur la commune pour un mode 
de vie plus résilient. 

METTRE en valeur nos sentiers pédestres. 

Trois sentiers pédestres sont balisés sur notre commune : le sentier du 
Coteau, le sentier des Chapelles et le sentier de la Vieille Croix. Une boucle 
vers le Tulévrière et un boucle vers les Emérillères sont en étude

CONTINUER d’utiliser des méthodes alternatives pour l’entretien des 
espaces publics : l’éco-pâturage. Il s’agit d’un pâturage écologique réalisé 
avec des animaux. Cette technique permet d’obtenir un résultat sans utiliser 
d’engins ni de produits chimiques, et également d’éviter la production et 
l’évacuation de déchets verts.

SENSIBILISER nos concitoyens à l’usage des compostages : Dans le 
cadre du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), accompagné de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, nous avons distribué des 
composteurs pour recycler les déchets organiques et produire un engrais 
naturel.

AGIR pour la transition énergétique : diagnostic énergétique sur les 
bâtiments publics, interruption de l’éclairage public entre 21h et 6h30, 
utilisation d’ampoules LED

La commission communication réfléchit à plusieurs 
outils de communication pour vous accompagner 
dans vos démarches quotidiennes et vous informer sur 
l’actualité stéphanoise.

FAVORISER  le lien entre les associations. 

Le département de la Vendée nous a remis le label 
« Vendée Double Cœur » en 2021. Cette distinction, 
assortie d’une subvention 2000 euros, nous a permis 
d’organiser des formations pour les bénévoles 
des associations stéphanoises et d’acheter un 
vidéoprojecteur. 

Nous avons également répondu à un appel à projet 
de la région Pays de la Loire mettant en valeur le 
bénévolat. Nous avons obtenu une aide financière de 
50% pour l’achat d’un podium et de grilles d’exposition 
pour les manifestations locales.

DIVERSIFIER de 
nouveaux supports 
de communication  : 
rénovation du site 
internet, ouverture 
de l’application « Ma 

Commune et Moi », mise en place d’un Portail Familles 
pour les familles utilisatrices des services périscolaires, 
accueil de loisirs et jeunesse, achat d’oriflammes et 
relooking du bulletin communal « La Feuille de Chêne ».

L’été, en lien avec l’office de tourisme de la Communauté 
de communes Vie et Boulogne, nous proposons des 
visites commentées du bourg afin de répondre à 
une demande de tourisme de proximité. Ces visites 
remportent un vif succès grâce aux particuliers qui 
acceptent d’ouvrir leurs jardins aux visiteurs d’un jour. 
Nous tenons tout particulièrement à les en remercier 
car la découverte avec un angle différent de certains 
lieux, donnent un sens particulier et plus intime à 
ces balades.

DÉVELOPPER notre offre touristique : 
création d’une aire de camping-car et de 
vidange au camping municipal La Petite 
Boulogne***, renouvellement pour 5 ans de 
l’agréement pour le classement 3 étoiles et 
obtention du label vélo.

Sentier du Coteau
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Culture et Patrimoine

Et demain, quels projets pour 2024-2026

Urbanisme
CRÉER de nouveaux 
lotissements en 
périphérie du bourg : 
Sur les trois dernières 
années, nous avons délivré 
en moyenne 30 permis de 
construire par an.

Le lotissement des Prés 
est complet et finalisé. 
Un nouveau terrain est en 
cours d’acquisition pour 
proposer un nouveau 
lotissement municipal. 

ÉTUDIER un programme de rénovation urbaine 
dans le centre bourg  :  Afin de sécuriser et 
d’apaiser la circulation, des aménagements de 
sécurité ont été réalisés rue Beauséjour et rue 
Georges Clémenceau. 

CONSTRUCTION d’une salle de sports

EXTENSION de l’école Les Petits Papiers

AGRANDISSEMENT du Foyer des jeunes

CONSTRUCTION de logements à loyer modéré

VALORISATION du site de la Tulévrière

RENOUVELLEMENT de la signalétique du centre bourg

RÉNOVATION de la piscine du camping

La commune n’a de cesse de participer à toutes animations proposées pour mettre en valeur notre 
patrimoine et faciliter l’accès à la culture.

ENTRETENIR notre patrimoine. La dernière tranche de rénovation de l’église a débuté cette année avec la 
restauration de la sacristie.

INITIER  des animations culturelles. 

Nous participons aux propositions nationales 
sur les journées du patrimoine du mois de juin 
et septembre à travers des visites organisées du 
bourg, de la Forge et de la Chapelle de la Tulévrière. 
Cette année, nous avons répondu à 10 demandes 
de groupes extérieurs pour des visites commentées 
de la Tulévrière.

VALORISER  le site de la 
Tulévrière.

L’installation d’Arthur 
Muller sur le site, en tant 
que forgeron, a permis 
de perpétuer l’histoire 
commencée il y a un 
siècle par la famille Martin.

La médiathèque est devenue 
un lieu incontournable pour 
organiser des expositions  : 
Mme Véronique Bandry en 
2021, Mme Annick Hegron 
en 2022, sans compter 
en 2023 une magnifique 
exposition de photos 
organisée par la résidence 
Le Colombier sur les mains 
de nos résidents.

Lotissement des Prés
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> DOSSIER : OCTOBRE 2023, TOUS MOBILISÉS
LA SEMAINE BLEUE

Du 2 au 8 octobre, les plus de 60 ans étaient invités 
à participer aux activités proposées dans le cadre 
de la Semaine Bleue, semaine nationale des retraités 
et personnes âgées. Le thème de cette année 
était « vieillir ensemble, une chance à cultiver ». 
La commune a proposé :
 Le mercredi 4 octobre : Une marche intergénérationnelle 
de ramassage des déchets dans le cadre des « rendez-
vous pour le climat ».
Le jeudi 5 octobre : une sortie au cinéma à Aizenay 
pour la diffusion du film de Mélanie Auffret « Les 
Petites Victoires ». 
Le vendredi 6 octobre : un atelier « dictée » à la 
médiathèque.

LES RENDEZ-VOUS POUR LE CLIMAT : MARCHE INTERGÉNÉRATIONNELLE
La Communauté de communes Vie et Boulogne a organisé « les rendez-vous pour le climat » du 22 septembre au 
8 octobre 2023.

La commune y a participé en organisant une opération 
de ramassage de déchets le mercredi 4 octobre. 
Munis de gants, pinces et sacs, les participants se sont 
répartis 4 circuits sillonnant le centre bourg. 26kg de 
déchets ont été ramassés, triés : mégots, canettes de 
boissons, papiers de bonbons ou gouters, cubis de vin, 
polystyrène, chaussures…

Un animateur de la Cicadelle (association d’éducation 
à l’environnement et au développement durable) 
s’est déplacé, en cariole, de groupe en groupe, pour 
sensibiliser aux méfaits de ces déchets.

Cette marche intergénérationnelle, ouverte à toutes et 
tous, a rassemblé une centaine de Stéphanois(es) sous 
l’impulsion des enfants (conseil municipal, passeport du 
civisme) et des résidents de l’EHPAD le Colombier.

LA JOSÉPHINE

En collaboration avec 
l’Association Sportive 
Stéphanoise de Loisirs 
(ASSL), la commune a 
organisé sa « Joséphine », 
le 7 octobre dernier, dans 
le cadre de la lutte contre le 
cancer du sein. Une vague 
rose intergénérationnelle 
de 120 participants(es) 
ont répondu à cette 
manifestation  : échauffement collectif et dynamique 
sous l’impulsion de Loïc, coach à l’ASSL, course ou 
marche de 5kms sur le sentier du Coteau.

CLIMAT
PLANETE

ENSEMBLE
ENVIRONNEMENT

TRI
RESPECT

NATURE
PARTAGE

BEAUCOUP

RAMASSAGE

DÉCHETS POLLUTION

POUBELLE

RIVIÈREMÉGOTS

PLASTIQUE

BOUCHONS
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> PASSEPORT DU CIVISME
> LA VOIRIE
Difficile de réaliser à quel 
point ce secteur est dense et 
actif ! La commune est grande 
et les besoins importants !

Un parking, à l’arrière des locaux 11 Place de 
l’Eglise (ancienne supérette), vient d’être 
réalisé pour permettre aux occupants, 
infirmières et locataires, de stationner 
leurs véhicules.

De même, le lotissement des Prés voit son 
aménagement aboutir par la réalisation 
des trottoirs et la finition de la voirie.

Des kilomètres de routes demandent un 
intérêt constant. Des revêtements sur 
les routes en direction de la Martinière, 
Seillerie, de la route du Rivault ainsi que 
dans les villages de la Chenelière et du Patis 
viennent d’être réalisés. À ceci s’ajoute, 
10 km de fossés curés !

Avec le projet de la future crèche et des 
logements sociaux, il a fallu réaliser une 
antenne d’eaux pluviales et d’eaux usées 
pour préparer les raccordements futurs 
des différentes constructions.

Après une année pleine d’actions « Préserver, Aimer, Découvrir, 
Protéger, Surfer… », la session 2022/2023 s’est clôturée par la 
remise des médailles. 

L’association du Passeport du Civisme a convié 2100 enfants 
Vendéens participant à cette grande aventure civique à un 
rassemblement au Puy du Fou le 26 juin dernier. Les élèves de l’école 
privée Notre Dame du Sacré Cœur, accompagnés des élèves de la 
Genétouze, ont répondu présents à cette invitation : rencontres, 
spectacle, témoignages. 

Les élèves de l’école publique Les Petits Papiers, en sortie scolaire 
en bord de mer, indisponible ce jour-là, se sont vus remettre leur 
médaille le 4 juillet par M. le Maire. 

> COMMISSION RESTAURATION
Lors de la rentrée scolaire, les enfants ont découvert des 
changements au sein du restaurant.

La commune a investi dans un nouveau mobilier plus ergonomique. 
Les tables sont à plateaux basculants, montées sur des roulettes, ce 
qui permet de gagner de la place pour les activités des autres services 
liés à l’enfance. De même, les chaises plus légères s’accrochent aux 
tables facilitant le ménage.

Dans la continuité de cette évolution, nous avons souhaité rendre 
les enfants plus autonomes. La mise en place d’un self, aux couleurs 
du restaurant, leur permet de déterminer la quantité de nourriture 
choisie en fonction de leur faim. Notre volonté étant aussi de nous 
rapprocher du « zéro déchet », nous demandons à chaque enfant de 
s’engager à manger ce qu’il a sélectionné pour son repas.
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> BÂTIMENTS

> VIE ASSOCIATIVE

LOGEMENT LOCATIF
Avec un besoin constant de logements locatifs, nous 
avons réhabilité un T2 au 13 place de l’Eglise, ce qui a 
permis à une entreprise locale d’accueillir un jeune en 
alternance.

ÉCOLE PUBLIQUE
C’est avec satisfaction que nous constatons un nombre 
d’élèves croissant dans notre commune. L’ouverture 
d’un septième poste d’enseignant nous a conforté sur 
notre projet d’extension. Nous sommes dans la phase 
de choix des entreprises pour un début de travaux 
prévu au premier trimestre 2024.

SALLE APS
La commission bâtiment a entamé une réflexion sur les 
économies d’énergie de nos bâtiments communaux. 

Le bureau d’étude ICSO a été sollicité et des solutions 
de régulation du système de chauffage ont été 
proposées sur un premier bâtiment : la salle APS. Cette 

installation permet le pilotage des installations de 
chauffage, sur site ou à distance, et a pour objectif de 
baisser d’au moins 30% le temps de fonctionnement 
du chauffage.

En réduisant les consommations, la collectivité réalisera 
dès la première année une économie annuelle de 
2100 €. Le SYDEV nous a accordé une subvention de 
6 000 € pour 18000 € de travaux.

FORUM 2024
Tous les deux ans, la commune coordonne l’organisation du forum des associations et des artisans ainsi que la 
fête de la musique.
La première réunion de préparation a eu lieu le 9 novembre 2023. La manifestation se déroulera le samedi 
22 juin 2024 sur le site des étangs toujours dans l’esprit de faire une fête locale qui met en avant les associations, 
les productions locales et leur savoir-faire.
Vous êtes artisan, commerçant ou association de la commune de Saint Etienne du Bois et vous souhaitez participer 
à l’édition 2024 : contactez la Mairie au n 02 51 34 52 11 ou e mairie@stetiennedubois85.fr

BÉNÉVOLAT

Qui ne connait pas Thierry Remaud ?

Agent communal, pompier volontaire 
pendant 36 ans ! Membre de l’Union 
Sportive de Saint Etienne du Bois/
Palluau/la Chapelle Palluau (USSEPLCP 
football)depuis sa création en 1990, avec 
en son sein, différentes casquettes ! Bref 
un homme actif sur notre territoire.

Cet engagement au sein de la 
communauté méritait d’être reconnu 
et mis en avant. C’est pourquoi la 
SEDB comité de Vendée (Solidarité 
Encouragement du Dévouement et du 
Bénévolat), dont l’un des objectif est de 
promouvoir et d’encourager le bénévolat, 
a décidé de le récompenser. Lors de la 15e 

nuit du bénévolat organisée le 27 octobre 
aux Lucs sur Boulogne, Thierry a reçu la 
médaille d’argent pour l’ensemble de ses 
actions. Félicitations et merci à Thierry.

Thierry REMAUD, Guy AIRIAU Maire de Saint Etienne du Bois, 
Jean-Loup GENY, Président de la SEDB comité de Vendée et Mireille 
HERMOUET, conseillère départementale.
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SERVICE PORTAGE REPAS À DOMICILE
Depuis 2015, le Centre Communal d’Action Sociale a 
mis en place un service de portage de repas à domicile 
pour les personnes âgées. Les menus, sains et équilibrés, 
sont confectionnés par les cuisiniers de la résidence le 
Colombier. La livraison se fait 6j/7j, du lundi au samedi 
selon votre choix.

Les inscriptions et réservations gérées jusqu’alors 
par l’EHPAD seront reprises par la mairie à compter 
du 1er janvier 2024. Pour assurer le bon fonctionnement de 
ce service, la commune a investi dans un nouveau véhicule 
repérable par sa signalétique « Portage de repas ».

Contact : mairie@stetiennedubois85.fr ou 02 51 34 52 11

GOÛTER DE NOËL
Avec la crise sanitaire, le gouter des ainés a été remplacé pendant 3 ans, par 
une distribution de colis, mais la situation actuelle nous a permis de remettre en 
place le gouter festif.

Ainsi, de nombreux ainés vont se retrouver le vendredi 22 décembre 2023 à la 
Salle Beauséjour. Ils vont écouter les talents de la chanteuse Christine HELYA 
et profiter d’un gouter gourmand servis par les membres du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS), du conseil municipal et du conseil municipal des enfants.

Nous sommes heureux de réitérer ce moment convivial et de partage pour le plaisir des participants et des 
organisateurs. Nous remercions vivement les membres du CCAS et du Conseil Municipal pour leur investissement 
sur cette journée et tout au long de l’année.

ENQUÊTE À DESTINATION DES SENIORS 
Le Conseil de développement de la Communauté de commune Vie et Boulogne a été missionné sur le bien vieillir. 
Ses membres étaient présents lors du Forum bien vieillir à domicile, le 17 octobre dernier à Bellevigny pour venir 
à la rencontre des seniors et leur proposer une enquête afin de connaître leurs attentes.

Dans le cadre de sa lettre de mission, le Conseil de développement Vie et Boulogne propose une enquête à 
destination des personnes de plus de 60 ans, sur le bien vieillir.

L’objectif de cette enquête est de mieux vous connaître, recueillir vos besoins, suggestions et attentes pour mieux 
y répondre. L’enquête est anonyme et aborde plusieurs thématiques de la vie quotidienne. Elle est disponible 
jusque fin janvier 2024.

Vous pouvez soit y répondre en ligne sur le site www.vie-et-boulogne.fr, soit demander un exemplaire à l’accueil 
Mairie. Merci à vous de votre participation !

> CCAS 
   CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

> PATRIMOINE ET CULTURE
Journées du patrimoine de pays et des Moulins, 23 au 25 juin 2023

Depuis des années, la commune de Saint Étienne du Bois se fait un point d’honneur à participer à ces 
journées dites du « petit patrimoine ». Du temps du Pays de Palluau, nous avions mis en place un vrai 
parcours, sur l’ensemble du territoire, afin que chacun puisse découvrir ce patrimoine moins important, plus 
discret, plus proche parfois des habitants. Avec Vie et Boulogne, d’autres communes nous ont rejointes. 
Les différentes thématiques abordées chaque année peuvent, ou pas, nous guider, mais souvent nous influencent. 
Cette année, elle devait mettre en avant le bénévolat et l’investissement des uns et des autres. Ces Journées du 
patrimoine de pays et des moulins (JPPM) n’existeraient pas sans les milliers de bénévoles et professionnels qui se 
sont engagés avec passion pour préserver et faire vivre ses trésors depuis 1998, à mettre en lumière le patrimoine 
rural, ses savoir-faire, son bâti ou ses paysages.

Cette année, ce sont encore plus de 300 personnes qui sont venues participer aux visites guidées du bourg , de 
la chapelle de la Tulévrière, de la forge d’Arthur Muller à la Tulévrière et pour la première fois, de la collection de 
matériel ancien André Ardouin à l’Yvernogère (sans compter , les visiteurs en visites libres qui ont déambulés 
pendant ces 3 journées). L’équipe municipale tient à remercier tous ceux qui se sont investis et ont donné de leur 
temps pour que ces journées se passent au mieux.

D’ores et déjà, réservez les prochaines dates !

Rendez-vous du 21 au 23 juin 2024, pour découvrir et célébrer le patrimoine de pays sur Vie et Boulogne, autour 
d’un thème essentiel qui nous concerne tous : L’EAU, UTILE À TOUS !
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André Ardouin, entre passion et raison ? Un collectionneur conteur !

Cette année, André Ardouin, que les Stéphanois pour la plupart connaissent bien, a proposé d’ouvrir 
sa caverne d’Alibaba…

Pas d’autres mots pour qualifier cet endroit qui fut pendant 
des années de labeur, son outil de travail et, qui désormais, est 
un formidable musée atypique dédié aux machines agricoles 
d’un autre temps !

André possède une quarantaine de tracteurs des années 
20 aux années 60 ! sans compter les autres outils agricoles 
moissonneuses, charrettes, charrues qui complètent cette 
collection atypique … Agriculteur passionné, il est devenu 
collectionneur acharné ! Toujours à la quête de la pièce rare ! 
Chiner devient une drogue, un besoin ! Trouver l’engin parfait, 
unique. Certes, pour eux aussi c’est la retraite, bien à l’abri, 
mais certains participent encore parfois à des événements comme les battages à l’ancienne à Beaufou ou ailleurs. 
Lors des visites, les gens sont divisés entre nostalgie pour les plus anciens, heureux de retrouver leur premier 
tracteur, celui de papa ou du grand père et… perplexité pour les autres, plus jeunes, surpris d’imaginer les travaux 
des champs avec de tels engins !

Et comme si Dédé n’en avait pas assez, c’est un vrai petit musée 
du Monde rural ancien qui continue la visite dans la grange à côté, 
des outils du forgeron en passant par la vie quotidienne au travail 
manuel d’autrefois ; bref une page d’histoire locale incontournable !

Alors pour tous ceux qui n’ont pas pu venir en juin 2023, notez 
d’ores et déjà, dans vos agendas, les dates du 22 et 23 juin 2024 
car André rouvrira à nouveau sa collection et se fera un plaisir de 
vous la faire découvrir !

Journées européennes du patrimoine 16-17 septembre 2023

Comme tous les ans, ce sont plus des lieux ou monuments reconnus qui s’ouvrent à tous. Néanmoins, comme tous 
les ans, la forge et la chapelle de la Tulévrière ont accueilli pas moins de 200 personnes entre visites commentées 
et libres. Ces visites appréciées du public permettent de découvrir l’histoire du lieu, ses origines au cœur même 
des Guerres de Vendée mais aussi son évolution au cours des siècles avec la présence de la forge. Grâce à notre 
forgeron local, Arthur Muller, cette dernière a repris vie. Et, pour la 40e édition des journées européennes du 
patrimoine, nous étions raccord avec le thème proposé « Patrimoine Vivant ». Arthur a accueilli les visiteurs et leur 
a présenté son métier avec passion et conviction.

Médiathèque

Les habitués de la médiathèque ont dû remarquer que depuis 
début juin, une nouvelle tête a fait son apparition et est venue 
compléter l’équipe des bénévoles.

La Communauté de communes Vie et Boulogne a décidé de 
nommer une responsable des médiathèques sur l’ancien pays de 
Palluau. Justine Raffin, 31 ans, ancienne libraire, après un passage en 
médiathèque en Savoie, puis chargée du projet culturel à la Ferrière, 
a obtenu ce poste. Justine est nommée à la médiathèque de Saint 
Etienne du Bois et évolue aussi sur les autres du secteur. Sa mission 
est d’accueillir lors des ouvertures, mais aussi de mettre en place des 
activités, des animations sur les différents sites dont elle a la charge. 
À partir de janvier prochain, elle proposera de nouveaux créneaux 
d’ouverture et d’accueil ! Nous lui souhaitons la bienvenue !
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> COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

VIE ET BOULOGNE

L’offre de l’école de musique intercommunale Vie et Boulogne

La réunification des 3 structures permet 
la création d’une école de musique 
conséquente :

• Environ 300 élèves (dont 80% du 
territoire Vie et Boulogne, et 90% de – 
18 ans),

• 20 professeurs diplômés (Diplôme 
Universitaire de Musicien Intervenant) 
dont 1 directeur artistique, 1 directeur 
administratif

Pour cette première rentrée, l’offre 
proposée par l’École de musique 
intercommunale Vie et Boulogne est un 
prolongement de ce qui était pratiqué 
jusque-là par les 3 écoles. Quelques 
adaptations ont dû être nécessaires, 
afin d’harmoniser les propositions et 
pratiques de chacun.

Les avantages visibles de cette fusion des trois écoles de musique sont :

• Grâce au financement par la Communauté de 
communes, le tarif des forfaits baisse de 20% à 30% 
par rapport aux tarifs précédemment pratiqués, 
rendant ainsi la pratique musicale financièrement plus 
abordable qu’elle ne l’était auparavant,

• Les différents ensembles collectifs s’étoffent, avec 
l’arrivée de nouveaux élèves.

Les lieux de dispenses des cours ne changent pas et 
restent dans les locaux existant au Poiré-sur-Vie, à 
Aizenay et aux Lucs-sur-Boulogne, y compris pour les 
cours collectifs (formation musicale notamment).

Plus d’informations 
e ecoledemusiqueintercommunale.vb@gmail.com 

> CULTURE

Création d’une école intercommunale de musique sur le territoire de Vie et Boulogne
La mise en place de l’école intercommunale de musique est consécutive d’une rencontre 
entre les élus et les représentants des trois écoles de musique du territoire Vie et Boulogne.

> TOURISME

1. Les expositions de l’Office de Tourisme 

Du mardi 5 décembre 2023 au samedi 6 janvier 2024 

Galerie de portraits : qui se cache derrière les 
gourmandises et créations locales ? 
Une des missions de l’Office de tourisme est de 
promouvoir le savoir-faire artisanal et célébrer le travail 
des producteurs du territoire Vie et Boulogne. 
L’exposition du moment y sera pleinement consacrée : 
les curieux découvriront les portraits de ceux qui 

se cachent derrière les créations artisanales et les 
produits locaux, proposés dans l’espace boutique de 
l’Office de tourisme. 
Et puisque la fin d’année est propice aux retrouvailles, 
aux repas et aux cadeaux, la boutique s’étendra 
dans la salle d’expositions pour proposer au public 
un mini-marché.  Plongez dans l’univers fascinant de 
chaque créateur et producteur !

2. Le service billetterie de l’Office de tourisme vous propose  

En ligne ou au comptoir, réservez vos sorties : 
• Visites de la brasserie La Loüv à Beaufou 
• Le Puy du Fou : nouvelle attraction La Frairie de la 
Toussaint pendant les vacances d’automne, et saison 2024 
• L’île d’Yeu au départ de Saint-Gilles-Croix-de-Vie ou de 
Fromentine 

www.tourisme-vie-et-boulogne.fr/votre-sejour/
billetterie  
2 avenue de la Gare, Aizenay  
Ce service est ouvert à toutes les associations de Vie 
et Boulogne pour leurs diverses animations (repas, 
spectacles, randonnées…) 

3. Les gourmandises du territoire à retrouver à l’Office de tourisme 

 Les traditionnels produits locaux de Vie et Boulogne 
sont présents dans la boutique de l’Office de tourisme : 
la mogette sous toutes ses formes, le millet, le vin, le 
jus de pommes, la farine (froment et blé noir), le miel… 
Cette année, elle étoffe son offre avec les biscuits de la 
Maison des Délices de Maché, le chocolat des Douceurs 
d’Apremont, les bières de La Loüv de Beaufou et des 
Grands Ducs d’Apremont. Pour offrir ou vous régaler ! 

Horaires

Jusqu’au 22 décembre, puis les 27-28-29 décembre 
2023 et à partir du 3 janvier 2024. 

Mardi 10h-12h30 

Mercredi, jeudi, vendredi et samedi 10h-12h30 et 
14h30-17h30 
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Pose de la première pierre de la déchèterie 
intercommunale d’Aizenay

Le vendredi 15 septembre a eu lieu la pose de la première 
pierre de la déchèterie d’Aizenay en présence des 
élus. La Communauté de communes Vie et Boulogne 
compétente en matière de collecte et de traitement de 
déchets sur les 15 communes du territoire met en place 
un plan de restructuration et de mises aux normes de 
ses déchèteries.

La première étape de ce programme est la création 
d’une nouvelle déchèterie à Aizenay en remplacement 
de l’actuelle. Sa conception est optimisée pour 
répondre aux besoins actuels en termes de filières de 
tri tout en anticipant de nouveaux besoins à moyen 
termes notamment avec l’arrivée de toutes les REP 
(Responsabilité élargie aux producteurs) : tri des jouets, 
des articles de sport, articles de bricolage et jardin…

Un local de stockage des objets réutilisables est 
également prévu. Ces objets seront ensuite redirigés 
vers la Recyclerie cœur Vendée, située la Roche-sur-
Yon. Le site sera sécurisé, d’une part contre le risque 
de chutes ou de blessures pour les usagers et le 
personnel d’exploitation d’autre part contre le vol et le 
vandalisme.

Budget

Le budget alloué à ce projet est de 1 631 476.58 ¤ HT 
pour les travaux. Il est financé une partie par l’Etat à 
hauteur de 300 000 ¤.

Planning des travaux

• Démarrage des travaux : début juillet 2023
• Réception des travaux : mars 2024
• Ouverture de la déchèterie : avril 2024

Mise en place des sacs jaunes numérotés

Afin de lutter contre l’abandon des sacs jaunes sur le 
domaine public, la Communauté de communes met en 
place l’identification des sacs jaunes pour la collecte 
des emballages.

Ce qui change :

Depuis le 2 novembre 2023, si vous n’avez plus de sacs 
jaunes, il est nécessaire d’apporter sa « carte déchets » 
(= badge d’accès à la déchèterie et aux colonnes 
enterrées) pour retirer votre rouleau.
Le rouleau est scanné en même temps que la carte, 
avant d’être remis à l’usager. 
Les sacs jaunes qui vous restent sont toujours valables.
La carte a été remise gratuitement lors de l’ouverture 
de votre compte « déchets ». Pour toute demande, 
contactez le service.

Les lieux de distribution de sacs jaunes

Il n’y a pas de changement pour Saint Etienne du Bois.
retirez vos sacs jaunes avec votre carte « déchets » aux 
heures d’ouverture, à l’accueil de la mairie, 2 Place de 
l’Église.

Rappel : le sac jaune est exclusivement réservé aux 
emballages.

Le guide du tri est disponible à la Communauté de 
communes ou sur le site www.vie-et-boulogne.fr
Consultez également l’application gratuite Trivaou 
pour savoir où déposer un déchet.

Pour toute question, contactez le service Environnement
z 02 51 31 67 33
e environnement@vieetboulogne.fr

> GESTION DES DÉCHETS
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Vous trouverez ci-dessous un extrait des 
procès-verbaux des conseils municipaux de 
mai 2023 à octobre 2023.Ces derniers sont 
consultables dans leur intégralité sur le site 

internet de la commune : 
www.stetiennedubois85.fr

> MERCREDI 17 MAI 2023
> Projet d’extension et d’aménagement d’une 
cour scolaire à l’école « Les Petits Papiers »
Le conseil municipal, à 13 voix POUR et 
3 ABSTENTIONS, approuve le projet d’agrandissement 
et d’aménagement de la cour de l’école publique établi 
par la société HISTOIRE DE JARDINS pour ce projet. 
Le conseil municipal exprime son accord pour l’exercice 
du droit de préemption, délégué au maire, sur les 
parcelles cadastrées AH n°112 et 113 au prix de 75000 ¤ 
outre les frais d’acte notarié. 

> Cession d’un terrain communal sis Rue du 
Général Charette et cadastré AH 47, 48p, 49 et 50
Après avoir pris connaissance de l’Avis des Domaines, le 
conseil municipal, à l’unanimité, accepte la cession des 
parcelles sises Rue du Général Charette et cadastrées 
AH 47, AH 48p, AH49 et AH50, surface estimée à 1155 
m¤, au prix de 80 000¤. Monsieur le Maire est autorisé 
à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir 
à la cession de ce terrain par vente de gré à gré, dite 
amiable.

> Restaurant scolaire : acquisition de mobilier
Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte l’offre la 
mieux disante, de l’entreprise DPC pour l’acquisition de 
mobilier (tables et chaises) pour le restaurant scolaire, 

d’un montant de 16 401.02¤ HT.

> Bail pour le locatif communal 11 Bis Place de 
l’Église 
Le conseil municipal, à l’unanimité, fixe le montant 
du loyer du locatif, 11 Bis Place de l’Eglise, à 450¤ 

par mois, charges non-incluses. Le loyer sera révisé 
automatiquement tous les ans en fonction de la 
variation de l’indice de référence des loyers, publié par 
l’INSEE.

> Bail pour le locatif communal 13 Place de 
l’Eglise 
Le conseil municipal, à l’unanimité, fixe le montant 
du loyer du locatif, 13 Place de l’Eglise, à 280¤ par 
mois, charges non-incluses. Le loyer sera révisé 
automatiquement tous les ans en fonction de la 
variation de l’indice de référence des loyers, publié par 
l’INSEE.

> Droit de place
Le conseil à l’unanimité, décide de fixer les tarifs 
comme suit :
-  Doit de place à la journée, sans électricité 

4¤
-  Doit de place à la journée, avec électricité 

6¤

> Tarifs et durée des concessions du cimetière
Après en délibéré, le conseil à l’unanimité, décide de 
fixer les tarifs comme suit :
• Concession pour 15 ans 75¤
• Concession pour 30 ans  120¤
Le tarif de la dispersion des cendres (avec plaque 
non gravée) est maintenu à 30¤. Le conseil municipal 
valide les règlements qui prennent en compte les 
modifications des durées des concessions.

LaParole

Saint Etienne 
Boisdu

auxÉlus

LaParole
auxÉlus

InfosPratiques

Sommaireremaire

Edito

LaVieMunicipale

Vivre
à St Etienne du Bois

> MARDI 27 JUIN 2023
> Tarifs restaurant scolaire pour l’année scolaire 
2023-2024
À l’unanimité, le conseil municipal, décide d’augmenter 
de 5% les tarifs, et les fixe comme suit : 
- Repas régulier 3.65¤
- Repas occasionnel 4.43¤

> Tarifs garderie périscolaire pour l’année 
scolaire 2023-2024
Le conseil municipal, décide de maintenir les tarifs de la 
garderie comme suit : 
- La ½ heure matin ou soir : 1,19 ¤
- Le goûter : 0,61 ¤
- Les pénalités 
Inscription tardive en non inscription au service : 1, 19 ¤ 
par enfant
Absence non prévenue et annulation tardive de 
l’inscription : 1,19 ¤ par enfant
Départ après 19 heures le soir : 5 ¤ par enfant

> Transport scolaire : Convention de délégation 
de compétences de la Région à la Commune de 
Saint Etienne du Bois, pour l’organisation et la 

gestion des services de transports scolaires.
La convention de délégation de compétences de la 
Région à la Commune de Saint Etienne du Bois, pour 
l’organisation et la gestion des services de transports 
scolaires, est renouvelée du 1er septembre 2023 au 
31 août 2026. 

> Extension école publique : Mise à jour du plan 
de financement – Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR)
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que lors du 
conseil municipal du 24 janvier 2023, une demande 
de subvention avait été sollicitée auprès des services 
de l’État, au titre de la Dotation de Soutien à 
l’Investissement, à hauteur de 60%.

Il ajoute qu’en juin 2023, la Préfecture a annoncé que la 
subvention était accordée au titre de la DETR, à hauteur 
de 30%, pour un montant maximum de 95 022 ¤

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire 
et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil 
municipal valide le projet et son nouveau plan de 
financement prévisionnel.
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Vous trouverez ci-dessous un extrait des 
procès-verbaux des conseils municipaux 

de novembre 2022 à mai 2023.Ces derniers 
sont consultables dans leur intégralité sur le 

site internet de la commune : 
www.stetiennedubois85.fr

DÉPENSES HT MONTANT RECETTES MONTANT

Travaux de construction 324 000,00 ¤ État - DETR 95 022,00 ¤

Maîtrise d’œuvre 45 380,00 ¤ Département 20% 73 876,00 ¤

Région 50 000,00 ¤

Sous-total 218 898,00 ¤

Autofinancement (40,73%) 150 482,00 ¤

369 380,00 ¤ TOTAL 369 380,00 ¤

> Recours à l’emprunt pour l’acquisition d’un 
terrain pour l’extension de l’EHPAD. Le Colombier
Monsieur NEAULEAU Franck et Mme Adélaïde 
BOUDINEAU-CROCHARD, conseillers intéressés, 
quittent la salle et ne participent ni aux débats, ni au vote.

M. le Maire rappelle que pour les besoins de financement 
d’un terrain pour l’extension de l’EHPAD. Le Colombier, 
il est opportun de recourir à un emprunt d'un montant 
de 170 000,00 EUR.

Le conseil municipal après avoir pris connaissance 
de l'offre de financement et des conditions générales 
proposées par La Banque Postale, et après en avoir 
délibéré, décide de recourir à l’emprunt aux conditions 
ci-dessous
Montant du contrat de prêt : 170 000¤
Durée du contrat de prêt : 25 ans
Taux d’intérêt annuel : 4.16%
Mode d’amortissement : échéances constantes
Commission d'engagement : 0,20 % du montant du 
contrat de prêt

> Taxe d’aménagement – Fixation du taux à 
compter du 1er janvier 2024 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité, décide de fixer le taux de droit commun 
à 2.6% sur le territoire communal. Il précise qu’un taux 
sectorisé de 3% est appliqué pour les parcelles classées 
en zone à vocation économique communautaire dans 
le Pan Local d’Urbanisme Intercommunal et Habitat 
(PLUIH). Aucune exonération n’est accordée pour les 
locaux à usage industriel ou artisanal et leurs annexes.

> Avis sur l’enquête publique relative à la 
demande de la SAS METHA-HERBAUGES en 
vue de la construction et de l’exploitation d’une 
unité de méthanisation à Corcoué sur Logne
Monsieur le Maire Guy AIRIAU, intéressé, quitte la salle et 
ne participe ni aux débats, ni au vote.

Madame COULON-FEVRE Catherine, 1re adjointe, 

donne lecture à l’assemblée de la demande 
présentée par la SAS METHA-HERBAUGES en vue 
d’obtenir l’autorisation environnementale unique 
pour la construction et l’exploitation d’une unité de 
méthanisation, et la demande du permis de construire.

L’ensemble du dossier d’enquête publique était 
consultable en mairie de Corcoué sur Logne du 15 
mai au 16 juin 2023 inclus, ainsi que sur le site de la 
Préfecture de la Loire-Atlantique, et sur le site de la 
Préfecture de la Vendée.

Considérant que l’installation projetée relève du régime 
de l’autorisation unique prévue à l’article L 181-1 du 
Code de l’Environnement, suivant les rubriques 3352 
et 2781-2 de la nomenclature des installations classées.

Vu les dispositions de l’article R181-88 du Code de 
l’Environnement, le conseil municipal de la commune 
est invité à émettre un avis sur ce projet.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 
0 POUR, 7 CONTRE et 10 ABSTENTIONS donne un 
avis défavorable sur le projet de demande de la SAS 
METHA-HERBAUGES en vue de la construction et 
l’exploitation d’une unité de méthanisation à Corcoué 
sur Logne.

> Décisions d’exécution des marchés
La mission « Contrôle Technique » pour les travaux 
d’extension de l’école publique est attribuée à 
QUALICONSULT (85 000 LA ROCHE SUR YON), pour 
in montant de 2 940 ¤ HT.

La mission « Coordination Sécurité et Protection de la 
Santé » pour les travaux d’extension de l’école publique 
est attribuée à QUALICONSULT (85 000 LA ROCHE 
SUR YON), pour in montant de 1 878.50 ¤ HT.

La motorisation du portail du local technique a été 
confiée à LOIRAT (44650 LEGE), pour un montant de 
3 158 ¤ HT.

Esquisse de l’extension et l’aménagement de la cour de 
l’école publique a été réalisée HISTOIRE DE JARDINS 
(85170 LE POIRE SUR VIE)

> Extension école publique : demande de subvention auprès du Département et de la Région
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le projet d’extension de l’école publique « Les 
Petits Papiers ». Il arrête les modalités de financement telles que présentées ci-dessous. Il sollicite une subvention 
auprès du Département de la Vendée au titre de l’aide départementale à la construction de bâtiments scolaires, 
à hauteur de 20% soit 73 876 ¤ et une subvention au titre du Fonds Pays de la Loire Investissement communal, à 
hauteur de 20% plafonnée à 50 000 ¤.
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> MARDI 29 AOÛT 2023
> Camping municipal – Construction d’une 
piscine
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer 
le marché à l’entreprise ayant présenté l’offre 
économiquement la plus avantageuse pour la 
construction d’une piscine, à savoir l’entreprise 
ALLIANCE PISCINES pour un montant de 32 924.17 ¤ HT.

> Travaux de viabilisation de la parcelle AH 88, 
Rue Charette
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que dans le 
cadre des futures constructions Rue Charette, des 
travaux de viabilisation sont nécessaires sur la parcelle 
AH 88.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
décide d’attribuer les travaux de viabilisation, à 
l’entreprise COLAS, pour un montant de 53 972.19 ¤ HT  

- Assainissement : 13 582.93 ¤ HT

- Terrassement, voirie, réseau pluvial : 40 389.26 ¤ HT

> Renouvellement de la convention pour 
la participation financière des communes 

au fonctionnement du service « Animations 
Sportives et de Détente Intercommunales »
Monsieur le rappelle à l’assemblée que la convention 
« Animations Sportives et de Détente Intercommunales » 
prend fin au 31 août 2023. Il présente le projet de 
convention pour la période du 1er septembre 2023 au 31 
août 2024. 

Il ajoute que les communes de La Chapelle-Palluau et de 
Maché se sont prononcées pour sortir du dispositif et que 
l’animateur a présenté sa démission au 31 août 2023.

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
décide de ne pas reconduire la convention « Animations 
Sportives et de Détente Intercommunales » qui prend fin 
le 31 août 2023.

> Décisions d’exécution des marchés
Acquisition de matériel informatique pour l’école publique 
auprès d’ESPACE TECHNOLOGIE (85300  CHALLANS), 
pour un montant de 1 380 ¤ HT.

Division parcellaire du terrain sis rue Charette (AH 47, 
49, 50, 88, 301 et 306) confiée à GEOUEST (85000 
LA ROCHE SUR YON), pour un montant de 3 720 ¤ HT.

> MARDI 26 SEPTEMBRE 2023
> Convention d’occupation du domaine 
public pour l’exploitation d’un distributeur 
automatique de produits alimentaires
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
décide d’approuver la convention d’occupation du 
domaine public, pour l’exploitation d’un distributeur 
automatique de produits alimentaires, établie avec la 
société « PIZZA FRANCINE ». La convention est consentie 
pour une durée de 9 ans à compter du 1er octobre 2023. 
Elle pourra être renouvelée par tacite reconduction, pour 
la même durée.

En contrepartie de l’autorisation d’exploiter le distributeur, 
le gérant de la société « PIZZA FRANCINE » s’engage à 
verser mensuellement à la Commune une redevance 
d’occupation du domaine public correspondant à 100 ¤. 
La Commune refacturera l’électricité consommée après 
relevé du compteur, au tarif délibéré chaque année 
(délibération du 21/06/2022 : 0.26 ¤/kwh).

> Salle APS – Travaux de régulation des 
installations de chauffage
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil 
municipal décide d’attribuer les travaux de régulation 
des installations de chauffage à l’entreprise AJS (85310 
LA CHAIZE LE VICOMTE), qui a fait l’offre 
économiquement la plus avantageuse, à 18 000 ¤ HT.

> Salle APS – Travaux de régulation des 
installations de chauffage – Demande de 
subvention auprès du SyDEV au titre de la 
« Gestion Technique des Bâtiments » (GTB)
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal 
adopte le projet de régulation des installations de 
chauffage de la salle APS. Il arrête les modalités de 
financement telles que présentées ci-dessous. Monsieur 
le Maire est autorisé à solliciter une subvention auprès 

du SyDEV, au titre de la « Gestion Technique des 
Bâtiments », à hauteur de 50% du coût réel hors taxes de 
l’investissement, avec un maximum de 6 000 ¤.

DÉPENSES HT MONTANT RECETTES MONTANT

Travaux de 
régulation 18 000,00 ¤ Sydev 6 000,00 ¤

Autofinancement 12 000,00 ¤

18 000,00 ¤ TOTAL RECETTES 18 000,00 ¤

> Participation annuelle pour l’utilisation de la 
salle APS par l’Association Stéphanoise Sport 
et loisirs (ASSL)
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et 
après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal 
fixe pour l’année 2023, le montant de la participation 
annuelle aux frais de fonctionnement de la salle APS, à 
4 700 ¤. 

> Acquisition d’un véhicule pour le portage des 
repas
À l’unanimité, le conseil municipal accepte l’offre du 
garage « Automobiles du Roussay » pour l’acquisition d’un 
RENAULT KANGOO d’occasion de 2019, d’un montant 
de 17 904.76 ¤ TTC (dont certificat d’immatriculation 
404.76 ¤ TTC).

> Parcelle ZV32p « La Gare » – Engagements 
de la commune et des exploitants de la parcelle
Lors de la séance de 19 juillet 2022, le conseil municipal 
a décidé d’acquérir une partie de la parcelle ZV32p, en 
prévision d’un futur lotissement communal, pour une 
surface totale de 1.15ha.
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> JEUDI 19 OCTOBRE 2023
> Animation Jeunesse 10-17 ans : Renouvelle-
ment de la convention pour la mise en place d’un 
service unifié
Le conseil municipal, à l’unanimité, donne un avis 
favorable au renouvellement de la convention, pour une 
durée de 3 ans du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026.

> Renouvellement de la convention pour la parti-
cipation financière des communes de Palluau, 
la Chapelle-Palluau, Saint Paul Mont Penit, 
Grand’Landes au fonctionnement de l’accueil de 

loisirs et du péricentre « Les Pitchounes » de Saint 
Etienne du Bois
Monsieur le Maire est autorisé à signer la convention à 
intervenir avec l’ensemble des communes concernées, 
pour une durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2024.

> Tarification de l’Accueil de loisirs « Les 
Pitchounes » à compter du 8 janvier 2024
Après avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal 
décide d’augmenter de 2% , à compter du 8 janvier 2024, 
les tarifs horaires de l’accueil de loisirs comme suit :

TARIF HORAIRE
TARIF À LA JOURNÉE 
(À TITRE INDICATIF)

ALSH PÉRICENTRE ALSH

TARIFS AU
8 JANVIER 202 

QF de 0 à 500 0.94 ¤ 0.94 ¤ QF de 0 à 500 7.52 ¤

QF de 501 à 700 1.22 ¤ 1.22 ¤ QF de 501 à 700 9.76 ¤

QF de 701 à 900 1.48 ¤ 1.48 ¤ QF de 701 à 900 11.84 ¤

QF de 901à 1100 1.74 ¤ 1.58 ¤ QF de 901à 1100 13.92 ¤

QF de 1101 et plus 2.00 ¤ 1.70 ¤ QF de 1101 et plus 16.00 ¤

Autres communes 2.50 ¤ 2.18 ¤ Autres communes 20.00 ¤

Pénalité de retard d’inscription 
(moins de 7 jours avant la date souhaitée) 4.00¤ pour une journée et par famille

> Extension de l’école : Attribution des marchés de travaux
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer les marchés suivants, aux entreprises ayant présenté l’offre 
économiquement la plus avantageuse, savoir :

Lot 1 Gros œuvre – Démolition 46 207.25 ¤ SAS TRAINEAU - 85190 Aizenay

Lot 2 Charpente Bois – Ossature Bois 30 438.07 ¤
LES CHARPENTIERS DE L’ATLANTIQUE - 85600 La 
Boissière de Montaigu

Lot 3 Bardage métallique 26 469.22 ¤ SARL SOCOM – 85340 Olonne sur Mer

Lot 4 Étanchéité 40 98.50 ¤ SAS OUEST ETANCHE- 85150 Landeronde 

Lot 5 Menuiseries extérieures aluminium 33 115.95 ¤ SAS BONNET GUY – 85500 Les Herbiers

Lot 6 Métallerie – Serrurerie 35 983.78 ¤ SARL SOCOM – 85340 Olonne sur Mer

Lot 7 Menuiseries intérieures bois 9 691.45 ¤ MCPA – 85190 Aizenay

Lot 8 Cloisons sèches – Plafonds 28870.65 ¤ MCPA – 85190 Aizenay

Lot 9 Revêtements de sol Lot infructueux

Lot 10 Peinture – Nettoyage de mise en service 6 922.30 ¤ SARL MARTINEAU – 85660 Saint Philbert de Bouaine

Lot 11 Plomberie- Sanitaire -Chauffage – Ventilation Lot infructueux

Lot 12 Électricité 14 435.60 SAGE – 44270 Machecoul

Après avoir délibéré, le conseil municipal, avec 15 POUR 
et 3 ABSTENTIONS, s’engage à planter une haie arbustive 
en limite du terrain sur le domaine privé communal; à 
creuser un fossé, le long de la haie arbustive, sur le terrain 
restant propriété de M et Mme SIMON-MICHEL; à verser 
à l’exploitant une indemnité d’éviction de 5 091.72 ¤ 
conformément au barème forfaitaire d’éviction signé 
par la DDFIP de la Vendée, la FDSEA et la Chambre 
d’Agriculture de Vendée).

L’exploitant agricole s’engage à refaire le drain de ceinture 
sur le terrain conservé par M et Mme SIMON-MICHEL.

> Redevance Assainissement : vote des tarifs 2024
Après avoir délibéré, le conseil municipal, avec 

12 POUR et 6 CONTRE, décide de maintenir la redevance 
d’assainissement et fixe les tarifs comme indiqué 
ci-dessous :

• Abonnement : 33 ¤ HT

• Prix au m3 (de 0 à 40 m3) : 1,06 ¤

• Prix au m3 (plus de 40 m3) : 1,06 ¤

> Décisions d’exécution des marchés
Acquisition de mobilier pour le self du restaurant scolaire 
auprès du FROID VENDEEN (85190 VENANSAULT), 
pour un montant de 7 358.14 ¤.

Mise en place d’un système d’alerte à l’école publique, par 
JULIOT ELECTRICITE, pour un montant de 1 109.90 ¤ HT.
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> Réhabilitation et extension de l’EHPAD Le 
Colombier Subvention Plan Pluriannuel d’Inves-
tissement (PPI)
Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Départemental 
peut apporter une subvention de 273 240 ¤ correspondant 
à 92% de 297 000 ¤ à condition que la commune de St 
Etienne du Bois s’engage à co-financer à hauteur de 
23 760 ¤, soit 8%.

Après discussion et délibération, le conseil à l’unanimité, 
donne son accord sur sa participation financière pour ces 
travaux, à hauteur du montant indiqué ci-dessus.

> Échange de terrains ente la commune et Mme 
MOLLE – Rue Charette
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 
décide d’approuver l’échange sans soulte entre la 
commune de Saint Etienne du Bois, propriétaire de la 
parcelle AH 304, d’une superficie de 21 m2 située rue 
du Général Charette à Saint Etienne du Bois et Madame 
MOLLE, propriétaire de la parcelle AH 87p d’une 
superficie de 9 m2 située rue du Général Charette à Saint 
Etienne du Bois. Monsieur le Maire est autoriser à signer 
l’acte d’échange au nom de la commune. L’ensemble des 
frais liés à cet échange seront supportés par la Commune 
de Saint Etienne du Bois.

> Acquisition d’un délaissé communal Rue de 
l’Ancienne Mairie
Monsieur le Maire présente à l’assemblée une demande 
d’achat d’un délaissé communal par Mesdames THOMAS 
Marie-Thérèse, JODET Marie-Noëlle, CHARRIER Patricia 
et JAGUENET Sylvie, rue de l’Ancienne Mairie. Il s’agit 
d’un terrain d’environ 22 m2, situé le long de la parcelle 
leur appartenant et cadastrée AE 38.

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
donne un accord de principe à la cession d’un délaissé 
communal convoité, Rue de l’Ancienne Mairie, sous 
réserve du résultat de l’enquête publique à organiser. Il 
fixe le prix de vente de ce terrain à 5 euros le m2. Les frais 
d’acte et de bornage seront supportés par l’acquéreur. 
Monsieur le Maire est chargé d’organiser l’enquête 
publique à intervenir.

> Acquisition d’un délaissé communal à 
La Lardière
Monsieur le Maire présente à l’assemblée une demande 
d’achat d’un délaissé communal par M et Mme HERNIOT-
GUERY, à La Lardière. Il s’agit d’un terrain d’environ 76 m2, 
situé le long de la parcelle leur appartenant et cadastrée 
ZC 157.

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
donne un accord de principe à la cession d’un délaissé 
communal convoité, à La Lardière, sous réserve du 
résultat de l’enquête publique à organiser. Il fixe le prix 
de vente de ce terrain à 5 euros le m2. Les frais d’acte et 
de bornage seront supportés par l’acquéreur. Monsieur 
le Maire est chargé d’organiser l’enquête publique à 
intervenir.

> Cimetière – Procédure d’abandon des 
concessions

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la procédure 
de reprise des concessions détaillée ci-dessous :

- un procès-verbal de constat d’abandon dressé par le 
Maire précédé d’une convocation par lettre recommandée 
(et/ou affichage en mairie) des familles à y assister un 
mois à l’avance ;

- une description précise de l’état de la concession au 
procès-verbal ;

- la notification du procès-verbal à la famille par lettre 
recommandée avec accusé de réception portant mise en 
demeure de rétablir la concession en bon état d’entretien 
et son affichage en Mairie durant un mois ;

- le maintien d’état d’abandon dans le délai qui suit les 
formalités d’affichage, et qui est prévu par l’article L.2223-
17 du code général des collectivités territoriales ;

- un nouveau procès-verbal à l’issue du délai suivant 
l’affichage règlementaire constatant l’état d’abandon ; 

- une délibération du conseil municipal de reprise de la 
concession

> Mandat spécial au Maire – Congrès des Maires 
de France
Monsieur Guy AIRIAU, Maire, quitte la séance et ne 
participe pas au vote

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de mandater 
Monsieur le Maire pour participer au prochain Congrès 
des Maires de France et de prendre en charges les frais 
occasionnés sur la base des dépenses réelles effectuées: 
l’inscription au Congrès (95 ¤ par participant), les frais de 
déplacement, de stationnement et d’hébergement.
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> INFOS MAIRIE

Son recensement citoyen (parfois appelé par erreur 
recensement militaire) fait, il reçoit une attestation 
de recensement. Il doit présenter ce document lors 
de certaines démarches (par exemple, pour son 
inscription au permis de conduire). Le recensement 
permet à l'administration de convoquer le jeune à la 
journée défense et citoyenneté (JDC).

Vous devez faire la démarche de recensement 
vous-même en prenant rendez-vous en mairie dans 
les 3 mois qui suivent votre date d’anniversaire. Les 
documents demandés sont :

•  Carte nationale d'identité ou passeport valide
• Livret de famille à jour
• Justificatif de domicile

>  RECENSEMENT 
CITOYEN

Chaque jeune français âgé de 
16 ans doit se faire recenser. 

>  EMPLOI SAISONNIER

La commune recherche du personnel 
saisonnier majeur pour l’accueil, 
l’animation et l’entretien du camping 
La Petite Boulogne*** du 1er juillet au 
31 août 2024.
Cv et lettre de motivation sont à adresser à la mairie. 

> ÉLECTIONS EUROPÉENNES

> À NOTER
FERMETURE DE LA MAIRIE

La mairie sera fermée 

les samedis 23 et 

30 décembre 2023.

Les prochaines élections européennes sont prévues, 
en France, le 9 juin 2024
Les dates auront lieu du jeudi 6 au dimanche 9 juin 2024 dans les pays membres de l’Union 
Européenne  : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lituanie, Lettonie, Luxembourg, Malte, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède.

Elles ont lieu au suffrage universel direct à un tour. Il n’y aura donc pas de deuxième tour. Elles permettront d’élire 
les 705 membres du Parlement européen dont 79 sièges attribués à la France. Les députés seront élus pour un mandat de 5 ans.

Si vous êtes un citoyen français ou un citoyen européen et que vous résidez en France, vous pouvez voter en France lors des 
élections européennes de 2024. Pour cela, vous devez demander à être inscrit sur les listes électorales de votre commune de 
résidence avant le 26 avril 2024.

Cette démarche peut se faire en Mairie ou en ligne sur le site : www.service-public.fr

INVITATION
Le Maire de Saint-Étienne du Bois,

Le Conseil Municipal
et le Conseil Municipal des Enfants

Ont le plaisir de vous inviter 
à la cérémonie des voeux

Le dimanche 14 janvier 2024 à 11h,

Salle Beauséjour - SAINT ETIENNE DU BOIS
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• Nous rappelons que les places sont limitées sur chaque 
site et qu’il est important de faire vos inscriptions et/
ou annulations dès que possible afin que chacun puisse 
accéder au service de l’accueil de loisirs.

• Les inscriptions pour l’accueil de loisirs se font 
uniquement via le Portail Familles. Toutefois, lorsque vous 
rencontrez une difficulté, vous pouvez prévenir par mail.

Pour tous renseignements ou inscriptions :  
lespitchounes@stetiennedubois85.fr

•  Marlène LOISY, directrice à Saint Etienne du Bois (3-6 
ans) au z 06 77 76 41 70

•  Cindy KERN, directrice à Palluau (6-12 ans)  

au z 06 71 09 13 28

Les enfants des deux sites de l’accueil de loisirs les Pitchounes ont apprécié 
l’année 2023 remplie de belles journées festives.

Pour les petits : accueil d’une ferme itinérante, mini-camp 
nature, découverte de la patinoire, journée à la plage, journée 
cirque, spectacle familial, conte animé avec les papis et 
mamies. Et pour les grands : journées de partage « jardinage 
et jeux » avec les résidents de l’EPHAD de Palluau, journée 
Beach vert à Apremont, séjour itinérant à la découverte des 
5 communes des Pitchounes, journée Lego à la médiathèque 
de Saint Etienne du Bois… Bref, nous avons passés de jolis 
moments !

L’été s’est fini avec une belle journée commune aux petits et 
aux grands à la salle de sports de Palluau où les rires et le 
partage ont fait vibrer les enfants !

L’année s’est conclue par une matinée porte ouverte des 
structures « Enfance et Jeunesse » le samedi 9 décembre 
2023 de 9h30 à 12h30. Les parents et les enfants ont pu 

découvrir, ou redécouvrir, 
les 3 espaces d’accueil 
des enfants de 3 à 
17 ans. Au programme : 
exposition des œuvres des 
enfants, café, discussion, 
jeux… C’était aussi l’occasion de remettre les 
dossiers à jour pour 2024 et d’accompagner les familles qui le 
souhaitaient sur leur démarche via le Portail Familles.

Il y aussi des projets pour s’ouvrir aux autres :

-  Rencontre avec les autres accueils de loisirs de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne : spectacle, 
journée inter centre, lieu de séjour commun…

-  Rencontre avec les personnes âgées des EHPAD ou des 
ados au foyer des jeunes.

>  DES PROJETS 
POUR LES 
PITCHOUNES
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>  LE SERVICE JEUNESSE 
C’est quoi et qui ?

La commune de Saint Etienne du Bois est 
organisatrice du service jeunesse sur un territoire de 
9 communes : Apremont, Maché, Saint-Paul-Mont-Penit,

La Chapelle Palluau, Palluau, Saint Etienne du Bois, 
Grand’Landes, Falleron et Beaufou.

Les activités se déroulent au foyer des jeunes situé à Palluau. 

Un système de navette est mis en place dans chaque commune 
pour conduire les jeunes aux activités. 

Le service jeunesse propose à chaque période de vacances et 
les mercredis de nouvelles pratiques, favorise la découverte 
d’activités, de nouveaux espaces et de sports.

Vous connaissez peut-être déjà Elodie CHOUIN, directrice 
jeunesse et Pierre CHOBLET, animateur jeunesse et promeneur 
du net.

Si ce n’est pas le cas, que votre jeune a plus de 
10 ans, n’hésitez pas à demander un dossier d’inscriptions et 
des renseignements.

Actualités en 2023

De nombreuses activités et événements ont marqué le service jeunesse 
au cours des douze derniers mois. L’année écoulée a été positive sur 
le plan des découvertes de nouvelles activités, de sports proposés aux 
jeunes et sur la fréquentation :
Le service jeunesse a su se renouveler en proposant un large 
éventail d’activités ludiques, éducatives et sportives. Les 
jeunes ont ainsi pu s’initier à des sports tels que de l’escalade 
au Pont Caffino, du sabre laser, du Hip Hop, du surf à Brem sur 

Mer, du skateboard avec Freddy du Comité Départemental 
Roller Sport de la Vendée, du ceci-foot, aussi une journée légo 
master, un stage musique, un stage vidéo…

La fréquentation a été assez importante en 2023 sur la 
structure : 170 jeunes environs.

2 séjours ont été proposés cet été : 18 jeunes sont partis au 
festival de Poupet, 18 autres jeunes sont partis en séjour à St 
Philbert de Grand Lieu.

Une 2e édition d’une journée sportive, coopérative en famille 
sur la commune d’Apremont a été organisée : Family’Quest, 
8 équipes se sont affrontées sur différentes épreuves.

Les structures jeunesse du secteur se sont rassemblées sur 
la commune d’Apremont lors des vacances de pâques, 70 
jeunes se sont rencontrés sur différentes activités : handisport, 
canoë, orientation…

À très vite pour 2024 !

Pour toutes demandes de renseignements
Elodie CHOUIN, directrice du service Jeunesse
n 07 89 71 36 40
e servicejeunesse@stetiennedubois85.fr
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Les effectifs de l’école publique 
continuent d’augmenter avec désormais 
155 élèves pour 150 l’année dernière. Elle 
est l’une des rares écoles publiques en 
Vendée à avoir bénéficié de l’ouverture 
d’un poste d’enseignant à la rentrée.

Cela a permis à l’équipe enseignante 
de continuer à fonctionner en classe 
ouverte mutualisée en maternelle, mais 
également d’élaborer un projet innovant 
en aménageant les emplois du temps.

Ainsi, chaque jour, ce dispositif permet 
de détacher de sa classe l’enseignant 
supplémentaire sur certains créneaux 
horaires pour mener des activités 
de renforcement des enseignements 
fondamentaux (lire et écrire 
essentiellement) dans les classes du CP 
au CM2.

La semaine de la science en octobre 2023

Les sciences et en particulier les sciences expérimentales 
prennent une place importante à l’école cette année. 
L’organisation d’ateliers de défis scientifiques, lors de la 
semaine de la science du 9 au 13  octobre 2023, a offert aux 
élèves la possibilité de réfléchir ensemble de manière ludique. 
Cet événement, rendu possible grâce à la mobilisation de 

parents d’élèves 
venus aider, a renforcé 
la cohésion entre 
élèves mélangés 
pour l’occasion. Il a 
permis à chacun de 
donner libre cours à 
son inventivité pour 
résoudre les défis 
et découvrir ainsi 
certaines lois de la 
physique. Comment construire un sablier d’une minute, 
séparer du sel et du poivre, faire flotter une pomme de terre, 
déplacer une canette sans la toucher ou lâcher un œuf du 
1er étage sans qu’il ne se casse.  Autant de défis relevés avec 
brio par nos 20 équipes de 5 élèves de 6 à 11 ans ! Les élèves 
de maternelle ne sont pas en reste puisqu’ils réalisent chaque 
semaine des expériences scientifiques sur des thèmes variés 
comme le sable, les couleurs...

Face au succès de cette semaine, nul doute que parents et 
enseignants se mobiliseront à nouveau en cours d’année pour 
entretenir cette petite flamme scientifique !

Inscription
Inscriptions des enfants nés en 2021 (3 ans en 2024).
Semaine de pré-inscription en petite section de maternelle 
du 8 au 12 janvier 2024

Visites et pré-inscriptions de 17h à 18h30 toute la semaine 
sur RDV par téléphone au n 02 51 34 53 93 ou par email 
e ce.0850505m@ac-nantes.fr

PORTES OUVERTES
Toutes les classes ouvriront leurs portes le VENDREDI 

14 JUIN 2024 de 17h30-19h pour vous accueillir et vous 
présenter l’école.

> ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE 

« LES PETITS PAPIERS »
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> AMICALE LAÏQUE

L’Amicale Laïque Stéphanoise, association des parents 

d’élèves de l'École Les Petits Papiers, organise grâce à 

des parents bénévoles, des manifestations qui permettent 

aux familles de se retrouver pour partager des moments 

conviviaux en dehors de l’école.

Elle apporte son soutien lors des activités et 
sorties organisées par l’école et finance des projets 
pédagogiques et du matériel pour les classes. Dans 
un objectif de développement durable, l’association 
souhaite minimiser son impact sur l’environnement et 
valoriser l’éco-citoyenneté.

L’année passée, les actions proposées par l’association 
ont de nouveau permis de financer plusieurs sorties 
ou projets scolaires (sorties culturelles, événements 
sportifs, cinéma, activité musique, festival Gourmanlire 
avec présence d’un auteur jeunesse), l’achat de jeux 
pour la cour de récréation, un livre pour le Noël de 
chaque enfant de l’école, une cérémonie pour fêter 
l’entrée au collège des CM2 et la première édition du 
Carnaval des écoles. Chaque classe dispose également 
d’un budget pour financer l’achat de matériel 
(instruments de musique, jeux, livres, fournitures 
scolaires...).

Pour clôturer la fin de l’année scolaire, la fête de 
l’école a permis de réunir de nombreuses familles 
autour des étangs communaux, pour admirer le 
spectacle des enfants, partager un excellent repas 
et profiter de nombreuses animations avec plein 
de nouveautés. Pour cette édition, les bénévoles 
ont réalisé une collecte de jeux d'occasion pour 
la pêche à la ligne et démarché de nombreuses 
entreprises vendéennes pour valoriser l'artisanat du 
département pour les lots des autres activités. Pour 
le repas, un effort a été engagé sur la réduction des 
déchets et des produits locaux ont été proposés 
pour le repas grâce à l'implication d'agriculteurs 
proches de chez nous. Cet agréable moment s’est 
déroulé, cette année encore, dans d’excellentes 
conditions grâce à tous les bénévoles engagés ! 
Rendez-vous, en 2024, nouveauté le samedi 29 juin 
même lieu, même bonne humeur !

Les membres du 
bureau tiennent 
à remercier 
chaleureusement 
Aurore et Marion 
(ex trésorières) et Laure (ex secrétaire) pour 
leur engagement au sein de l’association pendant 
de nombreuses années. Nous tenons aussi à saluer 
l’équipe enseignante toujours pleine d’idées géniales 
pour nos enfants. Cette année réserve plein de beaux 
nouveaux projets que nous accompagnerons avec 
grand plaisir.

Quelques dates à noter :
Carnaval des Écoles : vendredi 12 avril 2024
Forum des Associations : samedi 22 juin 2024
Fête de l’école : samedi 29 juin 2024

Retrouvez l’actualité de l’association et le programme 
des manifestations sur les réseaux sociaux :
Amicale Laique Stéphanoise et sur Ma commune et 
moi.

Contact : e amicalement85@gmail.com

Le bureau de l’Amicale laïque 2023-2024

AMICALE LAÏQUE
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Cette année, l’école part en 
« Voyage aux 4 coins de la 
Terre » de différentes manières:
Un projet « Loup aplati », personnage 
photocopié distribué dans les familles. Nous le 
suivons sur le planisphère quand il se rend dans 
les pays étrangers. Un vrai globe-trotter ! 

À chaque période de l’année, nous découvrons 
un nouveau continent à travers un artiste, 
des danses, des vidéos sur les enfants là-bas. 
Certains élèves font des exposés, d’autres 
tiennent un carnet de voyage. Une matinée 
méli-mélo en fin de période permet aux enfants 
de partager ce qui a été mené en classe. Et un 
projet d’écriture de roman avec un écrivain de 
littérature de jeunesse ! L’histoire devrait se 
passer à l’étranger, mais où ? suspens…

Des actions citoyennes se déploient : 

-  L’écriture d’une charte par classe qui rappelle les 
droits et devoirs de chacun ; 

-  Une collecte solidaire de fournitures scolaires pour 
le Sénégal grâce à une enseignante qui court pour 
Teranga Run ; 

-  Une sensibilisation au handicap par le biais du 
handisport ; 

- La poursuite du travail autour de l’égalité fille-garçon.

Depuis la rentrée, deux artistes ont été mis à l’honneur : 
Claude Monet pour la France et Gustav Klimt pour 
l’Europe. Les élèves ont découvert comment vivaient 
les enfants en Roumanie et comment se passait l’école 
là-bas. 

Toute l’équipe éducative a à cœur de faire de notre 
école un lieu où il fait bon vivre et apprendre ; les 
élèves de maternelle et CP ont démarré la classe 
dehors pour apprendre autrement, en connexion avec 
la nature ; un atelier cuisine interclasse permet de fêter 
les anniversaires et une activité « anges-gardiens » 
sera bientôt proposée pour développer l’empathie des 
élèves, mais chut, c’est un secret !

INFORMATION IMPORTANTE : 

Les inscriptions doivent se faire le plus tôt possible en 
raison de la carte scolaire (début février). (accueil des 
élèves tout au long de l’année et à partir de 2 ans)

LES PORTES OUVERTES
samedi 13 janvier de 10h30 à 12h.

Sur un temps d’école, nouveaux parents comme 
parents de l’école : venez visiter nos classes ! Les 
enfants se feront un plaisir de vous présenter leurs 
travaux du moment. La directrice se rendra disponible 
pour rencontrer les parents qui souhaitent inscrire leur 
enfant ; les associations OGEC et APEL vous prévoient 
un pot convivial de bienvenue !

N’hésitez pas à contacter Madame Alexandra LAMELOT, 
la directrice, au n 06 98 53 08 57 ou par mail 
e direction@stetiennedubois-notredame.fr  

> ÉCOLE PRIVÉE

« NOTRE DAME DU SACRÉ CŒUR »

25



> APEL « NOTRE DAME DU SACRÉ CŒUR »

> USSEPLCP

L’APEL (Association de Parents d’Elèves de l’enseignement Libre) a repris 
ses activités dès fin août.

En effet, nous avons sorti nos 
pinceaux, nos pots de peinture 
et retroussé nos manches pour 
rafraichir les peintures de la 
cour de récréation.

Le bureau est composé de 
7 parents d’élèves. Nous avons 
plein de projets en tête et 
toujours dans un souci du 
bien-être des élèves et de 
leurs parents. Nous avons 
commencé par l’opération jus 
de pommes début septembre 
en partenariat avec les vergers 

du Galichet, puis la soirée de Noël le 15 décembre. Mais 
également diverses autres activités pour aider, entre 
autres, au financement du voyage scolaire en avril 
2024.

Cette année verra, à nouveau, un beau partenariat 
APEL/Amicale Laïque pour LE CARNAVAL DES 
ECOLES le vendredi 12 avril 2024. Encore un moment 
de festivité en perspective !

Nous accueillons chaleureusement toute aide !

Une réunion des bénévoles aura lieu le lundi 22 janvier à 
18h à la salle Beauséjour, vous y êtes les bienvenus !

Contact et information :

e apel@stetiennedubois-notredame.fr

La saison 2023-2024 est lancée et celle-ci a été marquée par quelques 
changements. 
Tout d’abord M. Marc Guillet est désormais seul président 
puisque Sylvain Jaunet a souhaité quitter ses fonctions 
de co-président à la fin de saison dernière. Nous le 
remercions pour toutes les années passées en tant que 
membre du conseil d’administration et co-président.

Un nouvel entraineur est également arrivé pour le groupe 
séniors, Franck Cormier remplace Mickaël Delpierre à 
qui nous souhaitons de réussir dans sa nouvelle équipe.

Concernant les équipes, le club fort de ses 200 licenciés 
est composé de 2 équipes séniors évoluant en division 
3 et division 5, 1 équipe Loisirs. Coté jeunes, nous 
sommes toujours en groupement « GJ Pays de Palluau » 
avec le club de Saint Paul-Maché pour les catégories 
de U11 à U18 avec 3 équipes U11, 2 équipes U13, 1 équipe 
U15 et 2 équipes U18 (une première dans l’histoire du 
club). Le travail effectué les dernières saisons continue 
de porter ses fruits car cette saison nous enregistrons 
une hausse des licenciés jeunes. Pour les plus jeunes, les 
catégories U6 et U9 sont également bien représentées 
avec un effectif de 35 joueurs.

Nous remercions tous les dirigeants qui accompagnent 
les équipes le samedi et dimanche et qui œuvrent pour 
faire progresser nos jeunes.

Cette saison également a vu l’arrivée d’un nouvel 
arbitre. Wilfried Thierry est devenu arbitre officiel et a 
commencé à officier en octobre. Merci et bravo à lui 
pour sa réussite à l’examen.

Le club remercie les municipalités pour la mise à 
disposition des terrains et leur subvention, les sponsors 
et partenaires pour leur aide à la vie du club qu’elle 
soit financière ou matériel et tous les bénévoles 
(dirigeants, barmans, traceurs, …) qui officient pour le 
bon déroulement de la saison et des rencontres.

A partir de janvier les séniors joueront à la Chapelle 
Palluau, nous vous attendons nombreux pour venir les 
encourager.

Si vous souhaitez nous rejoindre en tant que dirigeant, 
bénévole ou arbitre, n’hésitez pas à nous contacter :

e ussep85@orange.fr - Marc Guillet n 06 22 50 49 09

Dates à retenir :

-  20 janvier 2024, concours de belote à la Salle Beauséjour 

- 17 février 2024, repas du Club à la salle Beauséjour 

- 27 avril 2024 Tournoi du Challenge de l’avenir à Palluau

Bonnes fêtes de fin d’année à tous !!!

> SEPT TENNIS
SAISON 2023/2024

SEPT, Saint Etienne Palluau Tennis 
est une association née en 2015.

Nous comptons actuellement 
une centaine d'adhérents, de 3 à 
70 ans, en loisirs et/ou 
compétition. Elle compte 

également une session Pickleball.

Vous pouvez nous retrouver soit sur les terrains 
extérieurs de Saint Etienne du Bois, soit dans la salle de 
sport de Palluau.

Dates à retenir !!

Galette des rois : 20 janvier 2024

TMC phase régionale : le 31 mars et 1er avril 
2024.

Vide grenier - tournoi de double : 
dimanche 9 juin 2024.
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> BASKET PAYS DE PALLUAU 

Le club vous présente ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année.
Nous comptons 52 licenciés et nos équipes jeunes sont regroupées avec le club d’Aizenay en CTC. Les entraînements 
ont lieu dans les communes de Maché, Palluau et Aizenay. Les matchs se jouent le samedi après-midi à Maché 
ou Aizenay et parfois le dimanche matin à Aizenay. Si le basket vous intéresse, n’hésitez pas à nous contacter.

Composition du bureau : 
Président : LECUYER Olivier (Saint Etienne du Bois) 
n 06 60 30 41 50
Secrétaire : LOUINEAU Lucie (Maché) 
Secrétaire Adjointe : ROCHER Laetitia 
(Saint Paul Mont Penit)

Trésorière : BITEAU Brigitte 
(Saint Christophe du Ligneron)
Membres : JOUSSE Karelle (Maché)

Contact e basket.paysdepalluau85@orange.fr

ÉQUIPE U15 GARÇON (2009/2010)ÉQUIPE U13 FILLES (2011/2012)ÉQUIPE U13 GARÇON (2011/2012)

> MES COP’S D’ABORD
Nous tenons à remercier toutes les participantes pour la soirée 
SUMMER NIGHT FEVER du 8 juillet 2023 dernier.

Nous avons enflammé la piste de danse de la salle Beauséjour ! 
L’évènement a été un succès ! C’est donc avec beaucoup d’envies que nous 
allons continuer cette belle aventure autour du thème « GENERATION 2000 » 
le samedi 10 février 2024.
Nous allons avoir une 2e date durant cette année 2024 : le 5 octobre, toujours 
à la salle Beauséjour pour contribuer à une cause qui nous concerne toutes : 
OCTOBRE ROSE. Attention, les inscriptions débuteront en avril : à vos agendas ! 
De beaux projets pour cette nouvelle année à venir.

Belles fêtes de fin d’année à toutes et tous !

> LA STEPHANOISE 
MUSIQUE DANSE
La Stéphanoise Musique Danse continue sa 
progression vers une fanfare d’harmonie avec de 
nouveaux morceaux comme « Bella Ciao, la Ballade 
Nord Irlandaise » et réserve ceux de la fanfare de 
cavalerie (Marionnettes, Taptoé, Boléro de Ravel, 
etc...) pour les nostalgiques.

Etienne Merlet (Mormaison), notre chef de musique 
nous entraîne le vendredi soir de 20h45 à 22h30, et 
Patrice Baert (la Chapelle Palluau), professeur de 
musique, joue de la guitare basse électrique pour 
booster le groupe. Les danseuses ont le même horaire 
et nous rejoignent en fin de répétition.

Nous avons une nouvelle tenue pour le groupe : polo 
corail avec logo de la Stéphanoise sur le cœur et 
dos, pantalon noir et chapeau de paille avec le logo 
du cœur vendéen. Les anciennes tenues serviront 
lors des commémorations. Nous sommes disponibles 
pour animer les kermesses et les concerts. Nous 
recrutons des musiciens (trompettes, métallophones, 

saxophones, voire guitaristes, tambours, etc…) et des 
danseuses pour aider Emmy, Julie et Sarah. Et, Si en 
plus, vous avez de bonnes cordes vocales, ce sera 
parfait pour nos morceaux avec chant.

Nous acceptons toutes personnes motivées, de 
tout âge, débutantes ou confirmées (aucun frais 
d’inscription demandé).

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous contacter:

Marie-Jo Parais n 06 27 89 19 99 
e stephanoise85@gmail.com
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> LES VIEILLES CANAILLES

L’association, avec ses 127 adhérents dont 12 garçons, a 
débuté la saison 2023/2024 avec Marie Menuet, professeure 
de modern’jazz en remplacement de Juliette Dulorier en 
congé maternité.

Nouvelle méthode d’apprentissage, des consignes différentes, 
tout semble plaire à nos adhérents et nous avons tous hâte de 
découvrir son projet pour notre gala de 2024 qui se tiendra les 
7 et 8 juin 2024 pour 3 séances.

Le bureau a accueilli aussi un nouveau membre, Oskar 
Andrianada, danseur également au sein de l’association.

Des nouveautés à IED pour répondre aux attentes de tous : 

- un repas à emporter en lien avec la coupe du monde de 
Rugby. Bravo à notre équipe française même si elle n’est pas 
allée au bout de l’aventure.

- les « chocolats de Noël » avec un nouveau fournisseur, plus 
local CHOCODIC de la Roche sur Yon.

N’hésitez pas à nous suivre, à nous soutenir
ma commune et moi - f i - www.ilsellesdanses.fr

Pour les contacts
ilsellesdanses@gmail.com n 06 37 20 65 82

Une super équipe très impliquée pour être au plus près de 
tous. Un grand merci à ce groupe génial.

Danièle Ménessier, présidente, et tout le bureau IED

> ILS, ELLES, DANSES

Des après-midis jeux sont organisés tous les lundis de 14h15 à 
18h00 à la petite salle Beauséjour. Venez jouer à la belote, au 
Skyjo, au Blokus, au Fits, au Triomino, au Uno….

Chacun apporte ses jeux. Venez nous faire découvrir les vôtres ! 
Tout cela se passe dans la bonne humeur, avec le partage d’un 
goûter dans l’après-midi. N’hésitez à nous rejoindre, Agnès 
vous accueillera avec plaisir !

L’activité marche, encadrée par Daniel, se retrouve tous les 
lundis à 9h30. Elle est composée d’un groupe très motivé qui 
ne demande qu’à s’étoffer et qui parcourt les sentiers de Saint 
Etienne du Bois. Une équipe de marche courte est également 
constituée.

L’activité longe côte le mercredi matin, une semaine sur deux 
à St Jean de Monts vient de voir le jour au début de cet été. 
Un groupe d’une petite dizaine de personnes est constitué, 
bien décidé à affronter les vagues pendant une heure dans 
une bonne ambiance. 

L’activité pétanque se joue tous les mercredis à partir de 
15h00 au boulodrome des étangs, quand la météo le permet. 

Le plaisir de se retrouver autour du cochonnet et la bonne 
humeur sont les atouts, pour passer un bon après-midi. 
Depuis peu, l’activité palet prend le relais dans la Forge quand 
la météo est capricieuse.

Les ateliers loisirs créatifs se déroulent tous les mercredis 
après-midi de 14h30 à 18h00 à la petite salle Beauséjour. C’est 
un atelier qui est conçu pour tous les niveaux de compétence. 
Nous apprenons à fabriquer, avec notre amie Claudine, de 
jolies choses de nos propres mains, en faisant appel à notre 
propre imagination et à notre propre créativité. Cet espace 
de convivialité permet de générer des temps de partage, des 
savoir-faire et de découvrir les talents cachés des unes et des 
autres. N’hésitez pas à venir nous rejoindre le mercredi après-
midi, nous vous accueillerons avec plaisir. 

La danse en ligne : Les cours ont lieu tous les mardis de 
15h00 à 16h30 à la salle APS. La danse en ligne est une courte 
succession de pas de danse effectués en musique et en 
groupe, chaque danseur étant aligné soit l’un derrière l’autre, 
soit côte à côte, soit en deux lignes se faisant face à face. C’est 
une activité physique et un moyen agréable de faire bouger 
son corps. Elle fait travailler les muscles et la souplesse des 
articulations, oblige à réfléchir et à entretenir la mémoire. On 
y développe son équilibre et sa concentration. Les alternances 
de rythmes (rapide, lent) apportent un bon entrainement au 
niveau du système cardio-vasculaire.

Une équipe énergique et chaleureuse vous attend pour 
partager des instants magiques à travers la danse. « C’est tout 
simplement danser ensemble ».

Pour tout renseignement : lesvieillescanailles85@gmail.com

La marche, Daniel n 06 30 39 24 97
Les Jeux, Agnès n 06 76 27 03 92
Danse en ligne et Loisirs créatifs, Evelyne n 06 31 95 71 01
Pétanque, Palet et Longe côte, Didier n 06 64 47 56 00
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> LES COLOMBES

Les résidents du Colombier au Puy du Fou

Mi-septembre, 7 Résidents ont bénéficié, grâce à l’association 
des Colombes, d’une sortie au Grand Parc du Puy du Fou, 
accompagnés par 7 bénévoles et membres du personnel.

Une journée placée sous le signe du soleil et de l’émerveillement. 
Les résidents ont été ravis de cette découverte ou 
redécouverte pour certains qui avaient eu l’occasion de visiter 
le parc à ses débuts. L’étonnement et le plaisir se lisaient dans 
leurs yeux, devant les spectacles mis en scène, le travail des 
figurants et celui des animaux. Malgré un départ matinal et un 
retour tardif, certains résidents étaient prêts à y retourner dès 
le lendemain. Depuis le début de l’année 2023, 24 sorties ont 
été organisées par l’Ehpad et financées par l’association : des 
balades en bord de mer, dans des parcs, au cinéma, au cirque, 
dans les magasins, au bowling…

Pour de telles sorties, il faut un accompagnateur pour un 
résident ! Si vous souhaitez être bénévole, n’hésitez pas à 
contacter Nadège, l’animatrice au 02 51 98 68 68.

Ces sorties offrent une pause dans le quotidien des résidents, 
des équipes et des bénévoles. Elles permettent de tisser 
des liens plus forts et de partager des instants de bonheur 
en dehors du cadre institutionnel et surtout de s’ouvrir et de 
maintenir le lien social vers l’extérieur. 

UNC AFN SOLDATS DE FRANCE
L’association vit bien au travers des valeurs qu’elle porte avec 
notamment une participation importante aux cérémonies 
patriotiques du 11 novembre et du 8 mai en rassemblant les 
enfants des écoles, leurs familles et les citoyens qui souhaitent 
s’associer au devoir de mémoire.

La journée du 11 novembre 2024 a été marqué par un 
moment fort puisqu’a eu lieu la transmission très protocolaire 
du drapeau « Devoir de mémoire » de Ghislain Rautureau au 
jeune Léo Charier 13 ans, lors de la cérémonie cantonale à la 
Chapelle Palluau.

Trois membres de l’association participent au passeport du 
civisme en tant qu’ambassadeurs et ont rencontré les CM2 
des 2 écoles pour un échange de questions réponses sur 
notamment les missions d’un militaire.

De nombreuses activités ont marqué l’année 2023 avec 
notamment le traditionnel méchoui et ses 104 participants 
début septembre, puis l’accueil des autres sections du Pays 
de Palluau pour le pique-nique cantonal le 23 septembre 
dernier. Le 15 octobre c’était l’habituelle choucroute de la mer 
qui a connu un franc succès avec une nouvelle animation qui 
semble avoir beaucoup plu « l’élection de la super mamie ».

14 JUILLET 2023

Un jeune Stéphanois représente les Pays de Loire sur les 
Champs Elysées. L’association UNC de Saint Etienne du Bois 
postulait depuis 2021 pour proposer la candidature du jeune 
porte-drapeau Ghislain Rautureau pour participer au 14 Juillet. 
Son assiduité aux cérémonies locales et départementales, sa 
motivation lui ont permis d’être sélectionné avec 16 autres 
jeunes de toute la France. Il a représenté les Pays de la Loire 
et porté le seul drapeau « Devoir de Mémoire » ce jour-là. Il 
restera marqué par cette journée chargée d’émotions en tout 
genre et riche en découvertes. Pris en charge pendant 3 jours, 
il a vécu de nombreux moments forts, tel que le ravivage de la 
flamme sur la tombe du soldat inconnu, ou la rencontre avec le 
Président de la République, les ministres et Thomas Pesquet.

Il est très fier d’avoir représenté son association et d’avoir pu 
y associer sa famille qui l’a soutenu et accompagné durant les 
5 dernières années.

Bernard Coulon-Febvre, président de la section stéphanoise, 
est également heureux et veut en faire un exemple pour 
d’autres jeunes à qui il veut donner l’envie de s’investir pour 
perpétuer le devoir de mémoire. Les jeunes d’aujourd’hui 
seront les adultes de demain et devront tout faire pour 
transmettre les valeurs de la République.
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> PROTECTION CIVILE

La Protection Civile de Vendée joue un rôle majeur dans le 
service à la population vendéenne, elle est présente lors de 
manifestations culturelles, sportives, lors de catastrophes ou 
de besoin sanitaire. Elle est également présente pour former 
la population aux gestes de premiers secours. 

Si tu hésites encore, viens nous rencontrer ! 
Pour te faire découvrir nos différentes activités, nous 
organisons une porte ouverte le 6 janvier 2024, de 14h à 18h. 
Tu pourras rencontrer des bénévoles de l’association locale, 
visiter nos locaux et en apprendre davantage sur les missions 
et les opportunités au sien de la Protection Civile de Vendée. 
Cette journée est ouverte à toutes et tous, n’hésite pas à venir 
avec des amis ou ta famille !
Si tu n’es pas dispo le 6 janvier 2024, tu pourras venir nous 
rencontrer lors de notre assemblée générale qui se déroulera 
le 26 janvier 2024 à 20h30 dans notre local à Saint Etienne 
du Bois. 

Qui peut devenir bénévole ? 
Si tu as plus de 14 ans et que tu es motivé et volontaire, viens 
nous rencontrer sur les différentes dates afin d’échanger 

ensemble sur les possibilités de devenir bénévole de 
l’association. 
Rejoindre la Protection Civile de Vendée est bien plus 
qu’une simple adhésion, c’est une opportunité de contribuer 
positivement à notre communauté, de sauver des vies et 
d’intégrer la grande famille des secouristes. Chacun d’entre 
nous est différent et pas forcément dans le domaine de la 
santé, du social ou de la formation mais c’est ce qui fait notre 
force ! 
L’antenne de Saint Etienne du Bois est forte d’une trentaine 
de bénévoles et demande qu’à s’agrandir.
Notre local se situe à l’espace Jacqueline Roy, 23 Villegaie 
85670 Saint Etienne du Bois. 

Pour tout renseignement : 
tu peux contacter l’antenne par 
e stetiennedubois@protection-civile-vendee.org 
ou par téléphone z 06 88 78 14 44 

> COMITÉ DES FÊTES

> ÉCHANGE VEN D’AIN

Agenda :

Vendredi 19 janvier 2024 : Assemblée générale à 19 h 30 Salle 
Beauséjour 
Samedi 1er juin 2024 : Marche gourmande 
Samedi 20 juillet 2024 : L’étang festif : Apéro concert suivi 
d’un feu d’artifice 

Location de matériel : 
Nous vous proposons la location de matériel divers tables, 
bancs, stands plancha ….

Renseignement pour le tarif et la réservation à 
Valérie au z 06 26 24 41 99 ou au 06 31 59 01 11 
e cfsaintetiennedubois.85@gmail.com

N’hésitez pas à venir nous rejoindre en tant que bénévole ou 
membre de l’association. 

Rejoins la Protection Civile de Vendée et fais la différence ! 

Le 30 septembre dernier, les membres de l’Echange Vend’Ain Adultes se retrouvaient autour 
d’une Paëlla élaborée par l’un des nôtres, ce fut un bon moment de partage et de rencontre 
entre anciens et nouveaux adhérents.

L’année 2023 est une année de transition à savoir : pas de réception et pas de déplacement, cela 
n’empêche pas de réfléchir à l’élaboration de la réception de nos amis Bressans qui se déroulera 
du mercredi 28 août au lundi matin 2 septembre 2024 comme annoncé sur la dernière « Feuille 
de Chêne ».

Malgré l’adhésion de trois nouvelles familles, le nombre d’adhérents a de la peine à progresser. Ceci est dû aux désistements de 
certains pour des raisons de santé ou raisons personnelles et des correspondants Bressans qui arrêtent pour les mêmes causes. 
N’attendez pas pour participer à cet échange qui vous permettra de découvrir une autre région tout aussi belle que la Vendée ! 
Venez nous rejoindre !

Comme tous les ans, nous programmons notre Potée le dimanche 25 février 2024, les repas seront à emporter. Faites bon 
accueil à nos vendeurs.

À l’approche de la fin 2023, nous vous souhaitons de bonnes fêtes et une bonne année 2024.

Le bureau
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> « FESTI DANCE MUSIC 85 »
ASSOCIATION 
ORGANISATRICE  
« LES VIEUX RETRO »,  
« ROCK’N RETRO »,  
« COUNTRY MUSIC ». 

>  ÉCHANGE VENDÉEAIN JEUNES
CONNAISSEZ VOUS NOTRE ASSOCIATION 
ECHANGE VENDEEAIN JEUNES ?

Nous sommes 4 personnes adultes pour organiser nos échanges et 
peut être bientôt plus !!!!! qui durent  depuis plus de 35 Ans.
Cette année nous avons accueilli une vingtaine d’enfants et 
10 accompagnateurs  « Ils sont venus en force. »

Nous tenions à vous faire un petit feedback sur notre semaine forte 
en activités :

1. Visite des chantiers de Saint Nazaire.
2. Sortie à Atlantic Toboggan.
3. Escape Game pour les Ados

Notre séjour s’est terminé par notre repas des familles avec une 
ambiance festive qui a ravi grands et petits, anciens et nouveaux 
correspondants.

Nous sommes à la recherche de nouvelles familles pour échanger et 
faire perdurer notre association. Nous accueillons les enfants à partir 
de 7 ans (nés en 2017). 

Nos Projets pour 2024

• Assemblée Générale le vendredi 26 janvier 2024 à La Salle 
Beauséjour à 19h30. Suivi d’un moment convivial sur réservation.

• Cette année nous partons chez nos amis et correspondants 
Bressans la 1re semaine des vacances scolaires d’été.

• Forum des associations 

• En novembre nous organiserons notre week-end « Théâtre ».

• Nous renouvellerons notre vente de fromages.

Si vous souhaitez plus de renseignements et nous espérons vous avoir fait envie de rejoindre notre association, nous 
restons à votre disposition pour répondre à vos questions par e echangesvendeeainjeunes@gmail.com

La section « LES VIEUX RETRO » donne rendez-vous le 
deuxième dimanche de chaque mois, à tous les amateurs de 
véhicules anciens et de motos USA, aux étangs à Saint Etienne 
du Bois, de 10H00 à 13H00. Chaque véhicule a son propre 
charme et son histoire à raconter, rappelant une époque 
révolue de l’automobile. C’est un moment de partage et de 
convivialité que nous font vivre tous ces passionnés. Au fil du 
temps, cet évènement gagne en popularité, ce qui suscite une 
admiration manifeste de la part des visiteurs.

La section « VENDEE COUNTRY MUSIC » organise une 
« journée WORKSHOP », le samedi 26 octobre 2024 salle 
Beauséjour : Stages à partir de 10H00, bal Vintage Country 
sur CD l’après-midi, suivi d’un bal avec le groupe Country 
« YANKEY WEST » à partir de 21H00.

Un immense merci à tous les bénévoles qui se mobilisent 
autour de nos projets. Sans leur belle énergie, ces évènements 
ne pourraient pas avoir lieu. Nous tenons à remercier Monsieur 
le Maire et le conseil municipal pour l’aide et le soutien 
apportés.

Pour tout renseignement n’hésitez pas à contacter Evelyne 
z 06 31 95 71 01 
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> LA MÉDIATHÈQUE

Après le succès de la soirée d’Halloween, les bénévoles et la 
Communauté de communes Vie et Boulogne ont proposé une 
animation autour des LEGO le mercredi 25 octobre.
Un après-midi à réaliser des constructions en LEGO ! 90 enfants, dont l’animation jeunesse et l’accueil de loisirs Les 
Pitchounes, ont édifié aux quatre coins de la médiathèque des constructions éphémères pour le bonheur des plus grands 
et des plus petits !

De même, la médiathèque propose des activités très différentes pour permettre de se retrouver, cela va d’un café autour d’un 
livre, de partages de lectures, d’après-midi tricot…. Nous sommes ouverts à toute proposition qui permettrait de faire vivre 
encore plus ce lieu.

L’équipe de bénévoles continue sa mission ! N’hésitez pas, si vous souhaitez faire vivre notre médiathèque à venir 
nous rejoindre !

Des missions de travail
L’association TREMPLIN est en relation permanente avec 
des particuliers, associations, collectivités, agriculteurs, 
commerçants, artisans et entreprises.
Elle peut vous proposer de nombreuses missions en lien avec vos 
compétences et en fonction de vos disponibilités.

Un accompagnement dans votre parcours
Un Conseiller en Insertion Professionnelle vous accompagne 
dans votre parcours socio-professionnel avec :
• des entretiens individuels
• des évaluations en situation de travail
• des supports et informations mis à votre 

disposition
• des ateliers collectifs proposés (CV, lettre de 

motivation...)
• des formations courtes (informatique, PSC1, 

SST...)
• des stages

Facilitateur d’insertion sociale et professionnelle
L’association ACEMUS accompagne ses salariés dans 
leur insertion sociale et professionnelle.
Un suivi personnalisé avec un contrat à durée déter-
minée d’insertion est proposé aux bénéficiaires du RSA 
(30h/semaine minimum).

Deux supports d’activité :
Maraîchage sur le site des Jardins de l’Aumônerie à 
Aizenay : plantation , récolte et vente des produits au 
magasin et en ligne, accueil des clients pour la cueillette 
des petits fruits rouges.
Espaces verts sur différents sites de la Communauté 
de Communes Vie & Boulogne : réalisation de travaux 
en espaces verts pour les collectivités, les entreprises, les 
associations, les particuliers. Tonte, taille, plantation, dé-
broussaillage, desherbage, entretien des voiries. Gestion 
raisonnée en accord avec les nouvelles méthodes d’entre-
tien des espaces verts.

Ateliers et chantiers d’insertion

Association intermédiaire TREMPLIN et Chantier d’insertion ACEMUS :
16 rue de l’Ancien Prieuré - 85170 Le Poiré-sur-Vie - 02 51 06 41 59 

accueil@tremplinacemus.fr - www.tremplinacemus.com

À la recherche d’un emploi ?
Tremplin & Acemus, des solutions pour accéder à une vie 

professionnelle active !
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MAIRIE

2 place de l’Eglise
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
Lundi, Mardi : 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
Mercredi, Jeudi et Vendredi : 9h à 12h30
Samedi : 9h à 12h
Fermée tous les après-midis pendant les vacances scolaires
n 02 51 34 52 11
Mail : mairie@stetiennedubois85.fr
Site internet : www.stetiennedubois85.fr
Application : Ma Commune et Moi

Permanences des élus sur rendez-vous, 
les samedis de 10h à 12h

SANTE ET SOCIAL 

MAISON MÉDICALE 
6 Place de l’Eglise
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• DOCTEURS 
n 02 51 06 34 47
M. PRAUD Jean-Baptiste
Mme NALET Adélaïde
Mme BOUTET Carine, assistante médicale
M. PRAUD Philippe, infirmier en pratique avancée

• KINESITHERAPEUTE 
n 06 26 21 60 48
M. CHOUIN Rudolph

•  OSTEOPATHE 
n 07 87 10 58 15
M. MOUSSARD Benoît

• PODOLOGUE / PEDICURE 
n 02 51 06 52 53
Mme DELAUNAY DUGAST Elisabeth

• CENTRE DE SOINS 
n 02 51 98 54 78 ou Doctolib
Permanences à Saint Etienne du Bois sur rendez-vous de 7h45 
à 8h00 du lundi au vendredi

 CABINET INFIRMIER 
 n 06 11 31 91 72

11 Place de l’Eglise – Local n°2
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
Mme MICHAU Mathilde
Mme MARTINEAU Sophie

PHARMACIE
Mme LOCTEAU-OUVRARD Amandine 
n 02 51 34 51 81
3 Place des Anciens Combattants
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

ADMR
8 Ter rue Moulin du Terrier 
n 02 51 05 91 17
85670 PALLUAU

AMARILLYS  
(Service de Soins à Domicile pour personnes âgées) 
n 02 51 98 57 63

ASSISTANTE SOCIALE 
32 rue Moulin du Terrier 85670 PALLUAU, 
sur rendez-vous 
n 02 28 85 76 40
e cms.palluau@vendee.fr

32 rue des Chênes 85170 LE POIRE SUR VIE, 
sur rendez-vous 
n 02 28 85 74 40
e cms.lepoire@vendee.fr

EHPAD LE COLOMBIER 
EHPAD : établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes 
2 rue de la Violière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
n 02 51 98 68 68

EHPAD ST PIERRE 
EHPAD : établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes 
26 La Maladrie 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
n 02 51 98 51 51 

ENFANCE ET JEUNESSE 

ÉCOLES PRIMAIRES
• Ecole Publique Les Petits Papiers

n 02 51 34 53 93
Directrice : Céline BALLEREAU 
10 Lotissement des Acacias 
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Ecole Privée Notre Dame du Sacré Cœur
n 02 51 34 53 64
Directrice : Alexandra LAMELOT 
14 rue de l’Abbé Ténèbre 
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

RESTAURANT SCOLAIRE / GARDERIE PERISCOLAIRE 
1 rue Clemenceau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
n 02 51 34 52 11 / 02 51 34 51 64
Pour toute correspondance :  
e periscolaires@stetiennedubois85.fr
 
TRANSPORT SCOLAIRE
ALEOP, antenne régionale de la Vendée
n 02 51 44 76 10
40 rue du Maréchal Foch
85923 LA ROCHE SUR YON cedex 9
e Aleop85@paysdelaloire.fr

ACCUEIL DE LOISIRS
Pour toute correspondance : 
e lespitchounes@stetiennedubois85.fr

• Site de Saint Etienne du Bois « Les Pitchounes »
1 rue Clemenceau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
Directrice : Marlène LOISY
n 06 77 76 41 70

• Site de Palluau « Jeux m’éclate »
1 A rue du Général de Gaulle 85670 PALLUAU
Directrice : Cindy KERN 
n 06 71 09 13 28

ANIMATION JEUNESSE
Directrice : Elodie CHOUIN 
n 07 89 71 36 40
Pour toute correspondance : 
e servicejeunesse@stetiennedubois85.fr

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VIE ET BOULOGNE
Z.A. de la Gendronnière, 24 Rue des Landes, 
85170 LE POIRE SUR VIE 
n 02 51 31 60 09
www.vie-et-boulogne.fr

• Service Environnement (ordures ménagères, déchetterie…) 
n 02 51 31 67 33
e environnement@vieetboulogne.fr

• Réseau des Médiathèques (mediatheques.vieetboulogne.fr)
Saint Etienne du Bois, 9 Place des Anciens Combattants
Ouverture :  
mercredi de 16h à 18h30
vendredi de 18h à 19h
dimanche de 10h à 12h

• Espace France Services 
n 02 51 98 51 21
26 rue Georges Clemenceau 85670 PALLUAU
france-services@vieetboulogne.fr
Ouverture :  
Lundi à vendredi 9h/12h30 et 14h/17h30
Samedi 9h/12h30

STGS (Service de l’Eau)
n 02 51 98 06 12
16 rue Gustave Eiffel – ZA la Gendronnière
85170 LE POIRE SUR VIE
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✁

TOURISME

HEBERGEMENTS TOURISTIQUES
• CAMPING « La Petite Boulogne » *** 

n 02 51 34 54 51 e camping@stetiennedubois85.fr
40 emplacements – Piscine chauffée - WIFI - Location 
Mobiles Homes, Chalets.
Borne d’accueil et emplacement de vidange pour les 
camping-cars.

CHAMBRES D’HÔTES / GÎTES 
• Château de Saint Etienne du Bois  - Mme DE BEAUVAIS Hélène

    n 06 86 87 98 34
    3 rue de l’Abbé Ténèbre 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• La Closerie de la Glossetière – Mme PARRENIN Pascale 
n 06 88 30 42 08
21 La Glossetière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• La Parenthèse 
n 06 66 66 39 26
5 Rochequairie 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Villa Augusta  – M. DHEZ Patrice 
n 06 19 01 00 93
7 rue du Calvaire SAINT ETIENNE DU BOIS

• Gite SO’Délices – Vendée 
n 06 31 19 45 72 
1 La Lande 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Gîte de la Forge – M. JOUFFRY David  
n 06 50 98 88 95
12 Le Marche Nouveau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Gîte Bio d’Ellijot (Gîte de France) 
n 02 51 37 87 87
63 La Chênelière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Gîte Le Calme – M. GUILLET Claude 
n 06 81 62 82 93
23 Les Emerillères 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Gîte La Clé des Champs – Mme ROCHETEAU Line 
n 06 21 37 04 12
12 La Boutière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

VIE ASSOCIATIVE 

• AMICALE LAIQUE
Antoine JEANEAU, Président 
n 06 76 15 46 65
Ecole Les Petits Papiers 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
e amicalement85@gmail.com 

• ANCIENS COMBATTANTS – SOLDATS DE FRANCE
Bernard COULON-FEBVRE, Président 
n 06 82 17 93 54
3 La Boutière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• APEL (Association Parents d’élèves de l’Enseignement Libre)
Christelle BILLET, Présidente  
n 06 21 27 77 39 
6 Le Bossis 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
e apel@stetiennedubois-notredame.fr

• A.S.S.L. (Association Stéphanoise Sport et Loisirs)
Brigitte KAMPERS-MANHE, secrétaire 
n 06 18 10 13 04 
Salle APS – Rue Clemenceau 
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
e assl85@orange.fr

• ASSOCIATION LES VIEILLES CANAILLES
Didier MENESSIER, Président
n 06 64 47 56 00
38 La Chênelière
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• COMITE DES FETES
Valérie REMAUD, Présidente 
n 06 31 59 01 11
23 rue du Général Charette
e cfsaintetiennedubois.85@gmail.com

• ECHANGE VENDEE-AIN Adultes
Robert COULON-FEBVRE, Président 
n 06 13 43 24 73 
6 rue des Violettes 85170 DOMPIERRE SUR YON

• ECHANGE VENDEE-AIN Jeunes
Jérôme PROUX, Président 
e echangesvendeeainjeunes@gmail.com

• FESTI DANCE MUSIC 85
Evelyne FIGUREAU, Présidente  
n 06 31 95 71 01
2 La Lande 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• FORGE CREATIVE
 Philippe MANACH, Co-Président
n 06 85 91 93 09
e laforgecreative@lilo.org

• GAULE STEPHANOISE
Pascal MERCEREAU, Président
2 Place de la Cité 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• ILS ELLES DANSES
Danièle MENESSIER, Présidente 
n 06 37 20 65 82
7 rue Clémenceau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
e ilsellesdanses@gmail.com

• LES COLOMBES
Gwénaëlle GIRARD, Présidente 
n 02 51 98 68 68
EHPAD Le Colombier 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• MES COP’S D’ABORD
Gwendoline LEMERLE, Présidente 
e mescopsdabord44650@gmail.com

• OGEC (Organisme de Gestion des Ecoles Catholiques)
Romain BOUDINEAU, Président 
n 02 51 34 53 64
e secretariat-ogec@stetiennedubois-notredame.fr

• PROTECTION CIVILE DE VENDEE  
n 06 88 78 14 44
Antenne de Saint Etienne du Bois
Julien AMIAUD, responsable d’antenne
23 Villegaie 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
e stetiennedubois@protection-civile-vendee.org

• RAZMOKETS
Delphine RIPAULT, Présidente 
n 06 01 93 23 83
13 rue du Querruy 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• SAINT HUBERT STEPHANOISE (Société de Chasse)
James DUPONT, Président 
n 07 86 87 19 83
17 rue de la Bagatelle 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
e James.dupont3@wanadoo.fr

• SEPT (St Etienne Palluau Tennis)
David MAINGAUD, Président 
n 06 72 33 17 76
Chemin des Iles 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
e SEPTennis85670@gmail.com

• STEPHANOISE MUSIQUE DANSE
Marie-Jo PARAIS, Présidente 
n 06 27 89 19 99 
2 place de l’Eglise 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
e stephanoise85@gmail.com

• USSEP LCP FOOTBALL
Marc GUILLET, Président 
n 06 22 50 49 09
e ussep85@orange.fr
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PALLUAU - 02 51 07 01 53 www.funeraire-vendee.fr

Samedi 6 janvier  Portes ouvertes, Protection Civile Espace 
Jacqueline Roy

Dimanche 14 janvier  Les Vieux Rétros  Les Etangs

Dimanche 14 janvier  Cérémonie des Voeux  Salle Beauséjour

Vendredi 19 janvier  Assemblée Générale, Comité des fêtes  Les Etangs

Samedi 20 janvier  Concours de belote, USSEPLCP Football  Salle Beauséjour

Vendredi 26 janvier  Assemblée Générale, Echange VendéeAin Jeunes  Salle Beauséjour

Vendredi 26 janvier  Assemblée Générale, Protection Civile 
Espace 
Jacqueline Roy

Samedi 3 février  Assemblée Générale, UNC  Salle Beauséjour

Samedi 10 février  Soirée à thème, Mes Cop’s d’Abord  Salle Beauséjour

Dimanche 11 février  Les Vieux Rétros  Les Etangs

Samedi 17 février  Repas, USSEPLCP Football  Salle Beauséjour

Dimanche 25 février  Potée, Echange Vendée-Ain Adultes  A emporter

Dimanche 10 mars  Les Vieux Rétros  Les Etangs

Vendredi 12 avril  Carnaval des écoles  Centre bourg

Dimanche 14 avril  Les Vieux Rétros  Les Etangs

Dimanche 12 mai  Les Vieux Rétros  Les Etangs

Samedi 1 juin  Marche Gourmande, Comité des fêtes  lieu surprise

Dimanche 9 juin  Vide grenier, SEPT  Les Etangs

Dimanche 9 juin  Les Vieux Rétros  Les Etangs

Samedi 15 juin  Olympiades, Conseil Municipal des Enfants  Les Etangs

Samedi 22 juin  Forum des associations  Les Etangs

Samedi 29 juin  Fête de l’école, Amicale Laïque  Les Etangs

Dimanche 30 juin  Kermesse, OGEC  Les Etangs

Agenda
✁

> DU 6 JANVIER AU 30 JUIN 2024
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Ce bulletin a pu être réalisé grâce à la coopération des artisans et entreprises annonceurs.
Merci pour leur participation.

Entreprises, artisans, commerçants, 
agriculteurs... Vous souhaitez être 

annonceurs, contact
mairie@stetiennedubois85.fr


